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CHUOMQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 22 novembre, sont nommés : 

Suppléant du juge de paix de Médéah (Algérie), M. Jean-
Baptiste Grégoire, en remplacement de M. Cheviron, qui a été 

révoqué ; 
Suppléant du juge de paix de Sidi-Bel-Abbès (Algérie), M. 

Philippe-César-Honoré Martin, place créée par le décret du 7 

décembre 1853 ; 
Interprète près le Tribunal de première instance de Blidah 

(Algérie), .M, Aaron Durand, interprète près le Tribunal de 
Boue, eu remplacement du sieur Hadj Hassen, décédé; 

Interprèle près le Tribunal de première instance de Bone 
(Algérie), M. Oscar Gloërfelt, interprète près la justice de paix 
de Koléah, en remplacement de M. Durand, qui est nommé in-
terprète près le siège de Blidah. 
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JUSTICE CIVILE 

- PRO-

DROITS 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 16 novembre. 

SEl'AR.VElON DE BIENS. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. 

CES-VERBAL DE CARENCE. SES EFFETS. 

l)OP$$SlT10N. —r MOYENS DE NUL LIT.". . 

h Le procès-verbal de carence dressé hors la présence de 
la partie condamnée et dont copie n'a pas été notifiée à sa 
pnonne, n'est pas un acte d'exécution suffisant pour en-
traîner la déchéance du droit de former opposition au ju-
uemenl par défaut. {Art. 158, 159 du Code de proc. civ.) 

II. La peine de nullité prononcée par l'art. 869 du Code de 
proc. civ.. au cas d'inobservation des formalités de publi-
cation de la demande en séparation de biens, n'est pas ap-
plicable à L'inobservation du délai de trois jours dans le-
quel les extraits de la demande doivent être remis au greffe 
du Tribunal et aux chambres des avoués et des notaires, 
mais seulement au jugement de séparation de biens qui se-
rait rendu moins d'un mois après l'accomplissement de ces 
formalvés. (Art. 866 et suiv. du Code de proc. civ.) 

III. Lorsque le mari contre lequel la séparation de biens a 
été prononcée ne possède aucun actif saisissable, il suffit que 
cet état d'insolvabilité soit établi dans la quinzaine du ju-
gement, par procès verbal de carence, pour dispenser la 
femme de lowes autres poursuites d'exéculion, dans les ter-
mes de l'art. 1444 du Code Nap. 

IV. Le procès-verbal de carence fait au domicile de la par-
tie condamnée, même hors sa présence et à son insu, empê-
che la péremption du jugement par défaut. (Art. 156 du 

Code de proc. civ.) 

Y- La femme mariée sans contrat de mariage et sans dot ni 
reprises, a néanmoins le droit d'obtenir sa séparation de 
biens en justifiant du désordre des affaires de son mari. 

Vers la fin de 1849, le sieur Duthoit, qui exploitait de-

puis peu de temps un fonds de commerce de marchand 

de vins dont il n'avait pas payé le prix, épousa'la demoi-

selle Riegel. Le mari s'était présenté à la famille de sa 

lemme comme étant dans une bonne position d'affaires, 

et n'avait pas demandé de dot. Le mariage s'était en con-

séquence l'ait sans contrat, et la femme Duthoit n'avait 

jeçudeses parents, qui ont d'ailleurs une assez grande 

•urtune, qu'un trousseau et quelques parties de mobilier. 

Peu de jours après lé mariage apparurent les créanciers 
u niari. Celui-ci, pour se soustraire à leurs poursuites, 

rétrocéda son fonds de commerce à un sieur Bussière. 

La dame Duthoit, obligée de sa réfugier chez ses pa-

ents, forma une demande en séparation de biens qui fut 

ccueUlie par le Tribunal sur la justification du désordre 

es aftatres du mari. Ce jugement, rendu par défaut à la 

^atedu24 juillet 1850, fut suivi d'un procès-verbal de 

renée dressé le 8 août suivant, sur la déclaration faite 
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La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M" Ro-

drigues et de Chégoin, et M. l'avocat-général Moreau en 

ses conclusions, a rendu l'arrêt suivant : 

« A l'égard de la fin de non- recevoir proposée contre l'op-
position formée par Duthoit au jugement par défaut qui a 
prononcé la séparation de biens, laquelle fin de non-recevoir 
serait tirée des art. 158 et 159 du Code de procédure civile et 
de ce que ce jugement asrait été exécuté lorsque l'opposition 

avait été formée : 
« Considérant qu'aucun des actes d'exécution faits en ver-

tu du jugement par défaut du 24 juillet 1850 n'a été signifié 
en parlant à la personne de Duthoit ; que le procès-verbal de 

carence, du 8 août suivant, a été dressé en son absence et ne 

lui a pas même été notifié; 
« Qu'il n'est donc pas établi que ces poursuites soient par-

venues à la connaissance de Duthoit; que, dès-lors, elles ne 
peuvent constituer l'exécution exigée par les art. 158 et 159 
du Code de procédure civile et la fin de non-recevoir établie 
par le premier de ces articles contre l'opposition formée au 

jugement par défaut; 
« A l'égard des moyens de nullité proposés par Duthoit 

contre la demande en séparation de biens et le jugement qui 

l'a admise: 
« Considérant, quant au moyen tiré de ce que l'assignation 

n'aurai-t pas été signifiée à Duthoit à son domicile, qu'il est 
établi par les documents produits ques le 4 juin 1850, jour de 
l'assignation, Duthoit avait son domicile à Sablonvllle où cêt 
exploit lui a été notifié; que ce fait est établi principalement 
par le procès-verbal de carence du 8 août 1850, auquel est 
intervenue une femme au service de Bussière, laquelle récla-
mant le mobilier au nom de ce dernier a déclaré que Duthoit 
habitait une chambre dans laquelle était encore son lit; 

« Considérant, d'ailleurs, que Duthoit n'établit pas qu'à ce 

jour il eût un autre domicile; 
« Considérant, quant au défaut de publicité de la demande, 

que les articles 867 et 868 du Code de procédure civile, qui 
prescrivent l'insertion de l'extrait de la demande en sépara-
tion de. biens dans les tableaux placés à cet effet dans l'audi-
toire du Tribunal, dans les chambres des avoués et des notai-
res et dans un journal, ne fixent aucun délai pour l'accom-
plissement de ces formalités; que seulement l'article 869, en 
les exigeant à peine de nullité, défend de statuer sur la de-
mande avant un mois à compter du jour où elles ont été 

remplies; 
« Considérant que l'insertion au tableau placé dans Taudi-

toire du Tribunal de commerce, la seule que Duthoit signale 

comme tar.dive, aurait eu lieu, d'après lui, le .8 juin 1850, et 
que le jugement n'a été rendu que le 24 juillet suivant, c'est-
à-dire plus d'un mois après cette insertion ; qu'ainsi il a été 

satisfait à la loi ; 
« Considérant qu'il, est établi et justifié légalement que la 

demande a été insérée dans le tableau placé dans la chambre 
des avoués; qu'ainsi encore le moyen de nullité fondé sur 

l'inobservation de cette formalité doit être rejeté; 
« Considérant qu'il en doit être de même des moyens pro-

posés contre le jugement et tirés de ce qu'il n'aurait pas été 
exécuté, soit dans les six mois de sa date, conformément à 
l'article 156 du Code de procédure civile, soit, conformément 
à l'article 1444 du Code Napoléon, dans la quinzaiue et sans 
interruption jusqu'au paiement des créances de la femme ; 

« Qu'en effet, ces exigences delà loi tombent d'elles-mêmes 
lorsque le débiteur ne posséda aucun actif connu par le créan-
cier ou par la femme, mais que ceux-ci sont obligés de cons-

stater ce fait ; 
« Considérant que, dans l'espèce, il a été fait à la requête 

de la femme Duthoit, à son mari, dans le délai de quinzaine, 
une signification du jugement, un commandement et un pro-
cès-verbal constatant qu'au domicile de Duthoit il n'existait 
que son lit, qui était insaisissable, pour quoi l'huissier a 
converti en procès-verbal de carence le procès-verbal dé" ten-

tative de saisie; 
« Considérant qu'au surplus Duthoit n'établit pas qu'au 

moment où ces actes ont été faits il possédât, ni même que 

maintenant il possède un actif saisissable ; 

« Au fond, 
« Considérant que le désordre des affaires du mari et le pé-

ril de la dot sont justifiés ; 
« Infirme en ce que les premiers juges ont déclaré Duthoit 

non recevable dans son opposition au jugement par défaut ; 
émendant, quant à ce, reçoit Duthoit opposant en la forme 
audit jugement, et faisant droit sur cette opposition au fond ; 
sans s'arrêter aux moyens de nullité proposés tant contre la 
procédure que contre le jugement lui-même, déboute Dulhoit 
de son opposition au jugement par défaut du 24 juillet 

1850, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 22 novembre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

BILLETS A ORDRE DONNÉS 

MENT. 

EN NANTISSEMENT. 

— TRANSPORT. 

ENDOSSE— 

Des billets à ordre peuvent être donnés en garantie par un 
simple endossement, sans qu'il soit besoin d'un acte de nan-

tissement régulier. 

Le syndic de la faillite du sieur Delalande a assigné de-

vant le Tribunal de commerce un certain nombre de 

créanciers auxquels le failli avait donné en garantie des 

billets à ordre, en se contentant de les endosser et sans 

faire d'acte de nantissement régulier; il demandait la res-

titution de ces billets à la masse, parce que les créanciers 

n'étaient pas, suivant lui, régulièrement nantis. 

Mais, sur la plaidoirie de M' Deleuze, agréé du syndic, 

et de M" Bordeaux, Schayé, Dillais et Rey, agréés des 

créanciers, le Tribunal a rejeté la demande du syndic par 

le jugement suivant : 

« Attendu que, suivant le droit spécial en matière de billets 
à ordre, la propriété de ces sortes de valeurs se transmet par 
la voie de l'endossement ; qu'il n'est fait aucune exception à 
cette règle, que la transmission de propriété soit définitive ou 
qu'elle ait lieu seulement à litre de garantie ; 

• « Attendu que les effets de commerce qui donnent lieu au 
procès ont été passés à l'ordre des défendeurs en garantie du 
crédit que Delalande frères trouvaient chez lesdits défendeurs; 

n Qu'il résulte de ce qui précède que les défendeurs sont 
porteurs régulièrement saisis dos titres dont s'agit; qu'ainsi 
c'est à tort que les syndics demandent la restitution de ces 
valeurs en se fondant sur l'inobservation des prescriptions de 

l'art. 2074 du Code Napoléon ; 
« Par ces motifs, déclare les syndics mal fondés en leur de 

mande, etc. » 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 novembre. 

AFFAIRE DOMBEY. — PROCÈS-VERBAL D'INTERROGATOIRE. — 

DÉLAI BU POURVOI. — RENONCIATION. 

Le procès-verbal d'interrogatoire dressé par le prési-

dent de la Courrfassises, en conformité des art. 293 et 

294 du Code d'instruction criminelle, et qui constate que 

l'accusé a été averti du délai du pourvoi en cassation con-

tre l'arrêt de mise en accusation, et qu'il lui a été désigné 

un défenseur, est complet et remplit le vœu de la loi,' 

alors même que, dans cet interrogatoire, l'accusé aurait 

déclaré ne pas persister dans toutes ses réponses aux in-

terrogatoires subis dans l'instruction. 
Peu importe que, postérieurement (la veille des débals 

dans l'espèce), le président de la Cour d'assises, en verlu 

de la faculté qui lui est accordée par l'art. 203 du Code 

d'instruction criminelle, ait fait subir à cet accusé un in-

terrogatoire dans le but d'éclairci;; la réponse restrictive 

constatée dans le pToeès jverbal d'interrogatoire 5 cet acte 

ne peut être considéré comme la suite de l'autre et dès 

lors__corame devant servir de point de départ au délai du 

pourvoi. 
Lorsque l'accusé a consenti à être jugé dans le cours de 

la session lors ouverte et a renoncé au bénéfice du délai 

que lui accorde l'art. 261 du Code d'instruction criminelle, 

il n'est plus recevable à s'en faire un moyen devant la 

Cour de cassation. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Viclor-Jéré-

mie Dombey, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Seine, du 31 octobre 1854, qui l'a condamné à là jpé^ne de 

mort pour assassinat et vol. 
M. Poultier, conseiller-rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M" IVeneau, avocat désigné d'office. 

INCEUDIE. — CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. — COMPLEXITÉ. — 

ERREUR SUR LE NOM 4>'uN JURE. — DROIT DE EËCUSA-

j. MON. mth •■••■'• ..... 

Dans uDe accusation d'incendie d'une maison habitée 

appartenant à autrui, dirigée contre plusieurs individus, 

il n'y a pas vice de complexité dans la question unique, 

comenune à tous les accusés, qui a interrogé le jury sur la 

circonstance aggravante de maison habitée; cette circon-

slï i je aggravante est purement matérielle en effet, et 

existe indépendamment de tout élément moral et inten-

tionnel. 
; L'erreur sur le nom d'un juré de la liste notifiée à l'ac-

cusé ne peut entraîner la nullité de, l'arrêt et des débats 

qu'autant qu'elle a pu l'induire en erreur sur l'identité de 

ce juré et nuire par suite à son droit de récusation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marguerite 

Poiissard, femme Lequiri, dit£ Edme-Angéiique, contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 25 octobre 

1854 , qui l'a éondamnée à la peine de mort pour in-

cendie. . , ; . 
M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M0 Treneau, avocat désigné d'office. 

BOULANGER. — TAXE DU PAIN. -*- PUBLICATION DE L 'ARRÊT. 

Le boulanger qui exige de l'acheteur un prix du pain 

supérieur à celui fixé par la taxe publiée par l'autorité 

municipale, commet une contravention à l'art. 479, § 6, 

du Code pénal ; il prétendrait en vain que l'arrêté imprimé 

qui, dans l'usage, est affiché dans les boulangeries par les 

soins de l'autorité municipale, ne l'aurait pas été dans la 

sienne, et que la publication n'en aurait eu lieu qu'à son de 

caisse. Ce dernier mode de publication, en effet, employé 

dans l'intérêt de tous les habitants, lie aussi bien les bou-

langers qui vendent que les habitants qui achètent. 

Cassation sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police d'Astaffort contre un jugement 

de ce Tribunal, du 31 juillet ?854, qui a relaxé le boulan-

ger Mothus d'une prévention de vente de pain en sur-

taxe. 
M. Aylies, conseiller-rapportèur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

— NÉCESSITÉ. — JUGE DE 

DE POUVOIR. 

Le juge de police est souverain pour décider qu'une 

voiture laissée attelée sur la voie publique par suite de 

l'impraticabilité des chemins, l'a été par nécessité, lors-

que d'ailleurs le procès-verbal constatant la contravention 

n'a rien constaté à cet égard. 
Mais s'il y a lieu de rejeter le pourvoi contre un juge-

ment qui a statué dans ces termes, il appartient à la Cour 

de cassation de censurer, pour excès de pouvoir, le juge 

de police qui, dans les motifs de son jugement, s'est per-

mis de blâmer les actes du commissaire de police en les 

qualifiant avec des expressions peu mesurées. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près le Tribunal de police de Chalonnes contre un 

jugement de ce tribunal, du 28 août 1854, qui a relaxé 

le sieur Charles Bernier de la contravention d'embarras de 

la voie publique. 
M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-François Guerrier, condamné par la Cour d'as-

sises de l'Ain à cinq ans de travaux forcés, pour viol ; — 2* 
De Auguste Chenal (Ain), vingt ans de travaux forcés, empoi-
sonnement; — 3" De Hippolyte Germain, Jacques Vincent et 
Marie Sabaiier, femme Vincent (Var), dix au* de travaux for-
cés et trois ans d'emprisonnement, extorsion de signature; — 
4» De Félix Keler (Ain), vingt an6 de travaux forcés, vols qua-
lifiés ;—S0 De Désiré Cordier (Cour impériale de Lyon, cham-
bre d'accusation), renvoi aux assises du Rhôue, pour faux en 

écriture privée. 

EMBARRAS DE LA VOIE PUBLIQUE. 

POLICE. — EXCÈS 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbon. 

Audience du 23 novembre. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — ESCROQUERIES. — US EX-

SOUS-OFFICIER. 

Adrien Juzeaud a vingt-six ans, et il est doué d'une 

intelligence qui lui avait valu à l'armée les galons de ser-

gent et dont il a fait un déplorable usage. Sorti de l'ar-

mée en décembre 1853, il n'a plus, à partir de ce mo-

ment, vécu que d'expédiens, empruntant à tout le mon-' 

de, ne rendant à personne, écrivant sous le nom de son 

frère et sous celui de ses amis des lettres qui lui servaient 

à escroquer des sommes plus ou moins impôt tantes. Il a ■ 

cru pouvoir transporter dans la vie civile certains procé-

dés que les troupiers appellent vulgairement des carottes. . 

Mais les moyens qu'il a employés dans sa pratique le ren-

dent justiciable de la Cour d'assises devant laquelle il 

comparait aujourd'hui. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

« L'accusé Juzeaud appartient à une honnête fovcu\\ev 

dont sa conduite a fait depuis longtemps le désespoir. 

Après- avoi- smi d.»ns ••P«rmée, pins en Afrkj'te, dans la 

légion étrangère, il a obtenu son congé, et est rentré en 

France à la fin de 1853. 
« Son frère, employé au chemin de fer d'Orléans,_ lu» 

avait procuré une place de 1,200 fr. par an, dans la même 

administration. Mais bientôt des dettes et des plaintes 

nombreuses lui ont fait perdre cet emploi. Alors il n'a pas 

craint de recourir aux plus coupables manœuvres pour se 

procurer les ressources que le travail aurait pu lui four-

nir. 
« Dès le mois de janvier 1854, un jugement par défaut 

du Tribunal correctionnel de Tours l'avait condamné à ua 

an et un jour de prison pour vol. Il aura à répondre de-

vant le Tribunal de police correctionnelle de la Seine, de 

plusieurs faits d'escroquerie constatés à sa charge dans le 

cours de l'information actuelle. C'est à l'occasion d'un de 

ces faits qu'il a été arrêté à Paris le 27 juillet 1854. 

«L'instruction suivie contre lui n'a pas tardé à faire con-» 1 

naître, en outre, plusieurs faux dont il s'était rendu cou- I 

pable et qu'il.a été obligé d'avouer. 
« Lorsqu'il était employé au chemin de fer d'Orléans, il 

avait fait la connaissance d'un autre employé nommé Fes-

chotte, à qui il avait emprunté 30 fr. Un peu plus tard; le 

sieur Feschotte ayant quitté Paris, le chargea de payer 

pour lui une somme de 25 fr. qu'il devait au sieur Rossi-

gnol, restaurateur. Ce paiement devait libérer T accusé de 

la plus grande "partie de sa propre dette envers lë sieur-

Feschotte. 
« Juzeaud ne désintéressa pas le sieur Rossignol, mais 

pour faire croire au sieur Feschotte qu'il avait rempli ses 

intentions, il fabriqua deux reçus, l'un de 12 fr. à la date 

du 2 juillet 1854, l'autre de 13 fr., à la date du 11 du. 

même mois; et, après avoir apposé au bas de ces deux 

reçus la fausse signature Rossignol, il les envoya au sieur 

Feschotte, qui crut avoir ainsi acquitté sa dette envers le 

sieur Rossignol. Ce n'est que sur la réclamation faite par 

ce dernier qu'une explication eut lieu, et que la fausseté 

des deux reçus représentés par le sieur Feschotte put être 

reconnue. Ces deux pièce» ont été jointes au dossier de 

l'instruction. 
« L'accusé savait que son frère, le sieur Gaston Ju-

zeaud, était lié d'amitié avec le sieur Mullot, horloger, rue 

Chariot. Le 17 juillet, il adressa au sieur Mullot une lettre 

faussement signée Gaston Juzeaud, dans laquelle il solli-

citait un prêt de 22- fr., en ayant soin de prier le sieur 

Mullot de faire remettre cet argent chez un sieur Chatil-

lon, demeurant rue Saint-Denis. Heureusement, le sieur 

Mullot eut la pensée d'envoyer directement la somme de-

mandée au domicile du sieur Gaston Juzeaud, et la fraude 

fut ainsi découverte et déjouée. La lettre fausse a été dé-

posée entre les mains de la justice-. 

« Un des compatriotes de l'accusé, le sieur Maurat, ser-

gent au 36' de ligne, était en relations d'amitié avec ie sieur 

Cunault, coiffeur, demeurant rue Grenetat. Juzeaud réso-

lut de mettre à profit cette circonstance. Dans le courant 

du mois de juillet 1854, il se présenta une première fois 

chez le sieur Cunault, avec une lettre signée Léon Maurat, 

sollicitant un prêt de 8 fr. Cette petite somme lui fut re-

mise par la dame Cunault, en l'absence de sou mari. Un 

second prêt de la somme de 7 fr. a été obtenu quelques 

jours après par l'accusé du sieur Cunault lui-même, à 

l'aide d'une autre lettre également signée Léon Maurat. 

La fausseté de ces deux lettres n'a été reconnue que lors-

que le sieur Cunault réclama à son ami les sommes qu'il 

croyait avoir prêtées sur sa demande. La première lettre 

seule a pu être saisie, la seconde ayant été laissée par le 

sieur Gunault entre les mains de l'accusé lui-même. 

« Dans ses rapports avec le sieur Léon Maurat, Juzeaud 

avait eu l'occasion de voir un ami de ce dernier, le sieur 

Leclerc, sergent-major dans le même régiment, il avait 

même entendu le sieur Leclerc parler des relations d'a-

mitié ou de bien\eillanee existant entre sa famille et M, 

l'abbé Paradis, aumônier de Bicêtre. 

« Le 9- juillet 1854, l'accusé, se disant musicien atta-

ché au régiment dont le sieur Leclerc fait partie, s'est 

présenté chez M. l'abbé Paradis, avec une lettre signée 

Leclerc, contenant demande d'une somme de 18 francs. 

M. l'abbé Paradis remit la somme qui lui était demandée. 

« Le 18 du même mois de juillet, l'accusé reparut de 

nouveau avec une seconde lettre semblable à la première, 

demandant encore une somme de 10 fr. au nom du sieur 

Leclerc. Cette fois M. l'abbé Paradis fut assez bien ins-

piré pour refuser, et quelques jours plus tard, ayant reçu 

la visite du sieur Leclerc, il apprit de lui-même que les 

doux lettres écrites en son nom étaient 1 œuvre d'un faus-

saire. Ces deux lettres figurent au dossier comme pièces 

de conviction. 

« Eu préseuce des preuves accumulées contre lui, Ju-

zeaud n'a pas essayé de nier qu'il fût l'auteur des faux qui 

lui sont reprochés. ■ 

L'accusé avoue tous les faits qui viennent d'être rappe-» 

lés. M. le président donne successivement lecture de tou-

tes les lettres écrites par Juzeaud, lettres dans lesquelles 

celui-ci savait parfaitement accommoder son style aux cir-

4 constances et aux personnes. Ainsi, écrivant au sieur Cu-
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nault, il intitule sa lettre : « Mon vieux! » et continue sur 
le style le pins familier. 

Une autre leUre, écrite au sieur Freschotte de la main 

même du sieur Rossignol, le traiteur â qui il n'a pas 

remis les 25 fr. qu'il devait Jui donner, est datée de la 

manière suivante : « De chete le père Bichonneau, ce. .. 

juillet, entre onze heures et minuit, une purée aux croû-
tons et un bifteck coriace. » " 

En écrivant à M. l'abbé Paradis, il prend un autre style : 

« Je vous remercie, écra-il sous le nom de Leclerc en 

parlant du premier pfêt d'argent, du service que vous 

m'avez rendu ; vous m'avez prouvé que l'Evangile a eu 

raison de dire : « Demandez et vous recevrez. » Cela m'a 

servi à fermer la bouche aux incrédules, aux prétendus 

esprits forts, comme il y en a trop malheureusement, et 
qui sont une race que je méprise, etc. » 

On entend les témoins, qui confirment les faits énoncés 

dans l'acte d'accusation. Le frère de l'accusé, dont le nom 

a été si indignement exploité, n'est pas venu aux débals. 

M. le président donne lecture de la déclaration par lui faite 

dans l'instruction. INous y remarquons le passage suivant : 

« Un jour, mon frère m'a écrit pour me demander 2 fr. 

50 c, afin de louer une chambre et d'acheter du charbon, 

en me disant que le lendemain nous serions débarrassés 

de lui. Je m'empressai de lui envoyer cet argent, el le 

lendemain... il vint m'emprunter encore 5 fr. (rire gé-
néral.) » 

M. l'avocat-général Puget soutient l'accusation, qui est 
combattue par M

e
 Duverdy, avocat. 

M" Duverdy donne lecture à MM. Ie3 jurés d'une partie 

de la défense écrite par Juzeaud à l'intention de ses juges, 

afin de prouver qu'il est dau3 d'excellentes dispositions 

pour l'avenir, et qu'il est digne de quelque indulgence ; 
cette défense se termine ainsi : 

«Depuis trois mois passés que je suis détenu à Mazas, 

j'ai eu le temps do faire de tristes et sérieuses réflexions 

sur les suites de mon inconséquence; car, je le répète, si 

je me suis rendu coupable, c'est bien plus par manque de 

réflexion que par idée criminelle ; aussi viens-je implorer 

votre indulgence. Vous avez vu, messieurs, avec quelle 

franchise j'ai répondu à M. le juge d'instruction ; que mes 

aveux, mon sincère repentir et surtout ma conduite au ré-

giment me fassent paraître moins coupable à vos yeux. Je 

ne suis pas un criminel bien endurci, et je suis encore 

bien jeune ; ne me repoussez donc pas comme un être 

malfaisant et indigne de miséricorde. Je demande même 

comme une faveur, ce que tant d'autres regarderaient 

comme une aggravation de peine, de pouvoir faire dans 

ma cellule de Mazas la peine .qui me sera infligée, quelle 

qu'elle soit. C'est que, messieurs , mon repentir est sin-

cère, et queje ne voudrais pas aller perdre au milieu d'au-

tres détenus les bonnes résolutions que j'ai prises pour 

l 'avenir. J'implore donc une dernière fois votre indulgen-

ce ; car, messieurs, je le répète, j'ai été plus malheureux 

que coupable. Si jusqu'alors j'ai pu être faible, je serai 

fort dans l'avenir; afiu de faine-ouj^lier mes Eautes uassées 

et de pouvoir obtenir le droit de rentrer dans la société. 

« Vccit vol&ntas Deux. » 

Les jurés ont rapporté un verdict affirnialif sans cir-

constances atténuantes," et Juzeaud a été condamné à huit 
armées de réQhjHjftg. i 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ASSISES
 (

DE PHILADELPHIE (Etats-Unis). 

KCorrespondaiïce particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Thompson. 

Audiences des 24 et 25 octobre. 

AFFAIRE DU D&KT1STE BSALE. — EMPLOI DE L'ËÏHER DANS 

UN BUT CRIMINEL. 

Nous avons, dans notre numéro du 5 octobre dernier, 

annoncé les faits qui vont se dérouler devant le jury, en 

faisant ressortir l'indigation légitime qu'ils ont excitée aux 

Etats-Unis, et l'importance qui s'attache à ce procès, qui 

rappelle à nos souvenirs l'affaire du dentiste Aimé de Né-

vers, jugée, il y a plusieurs années, par la Cour d'assises 

de la Seine. (V. la Gazette des 'tribunaux à\\ 31 .octobre 

1847.) '. . " 
Voici en quels termes notre correspondant parle de 

l'ouverture de ces graves débals. Nous croyons devoir 

conserver la couleur qu'il a donnée à son exposé : 

« Le procès du dentiste Stephen Beaie, accusé d'un at-

tentat (commission of a rape) sur la personne de Narcissa 

Emeline Mudge, a commencé aujourd'hui devant les as-

sises des Quater sessions (assises trimestrielles). Quoique 

les journaux n'eussent point annoncé l'ouverture de ces 

débats, les jeuues avocats qui suivent les session s 1) 

semblables aux coursiers qui sentent de loin la bataille, 

étaient accourus plus nombreux que d'habitude et occu-

paient plus de places qu'il ne leur en est ordinairement 

réservé. Pendant le temps assez long qu'on a* employé à 

constituer le jury, ils se sont livrés à un caquetage, com-

me aurait pu faire une volée de pies, faisant des remarques 

sur la personne et sur l'altitude de l'accusé, se livrant à 

des commentaires sur les procédés qu'il a employés, 

commentaires et remarques qu'il n'a pas manqué d'enten-

dre. Tout cela était de lort mauvais geùt, et faisait peu 

d'hotmeur aux auteurs de ces propos. » 

La poursuite est représentée par MM. William Keed et 

Georges Whartou. L'accusé a pour défenseurs MM. Paul 

Brown et E. Joy. 

L'accusé Béate est un homme de quarante ans; sa taiile 

est haute et élancée, et sa figure a une expression de dou-

ceur très prononcée. La gravité de sa situation paraît le 

préoccuper, sans toutefois l'empêcher de s'entretenir fré-
quemment avec ses conseils. 

Quant à miss Mudge, elle est de petite taille, et paraît 

être d'une complexion frêle et ddieuta. Vue de face, elle 

est beaucoup mieux que de profil; elle a les traits aigus et 

le menton rentrant. Son costume est d'une simplicité qui 

n'exclut pas l'élégance, et sou aspect dispose favorable-

mont l'auditoire pour elle. Elle a apporté, on va le voir, 

beaucoup de calme dans ce débat; elle a toujours répondu 

• aux interpellations qui lui ont été adressées avec précision 

et sans passion. 

M. Beed ouvre les débats, en s'adressant ainsi qu'il suit 

au jury : 

Messieurs, Stephen Beale comparaît devant vous sous le 
poids de l'une des plus graves accusations que nos lois aient 
prévues. Ce qu'on euiend dans le langage ordinaire par l'acte 
qui lui est reproché, vous le savez tous. Il fut uu temps ' où 
l'on exigeait qu'il y eût violence employée par l'auteur dé l'at-
tentai, et résistance de la part de la victime. Mais cela n'a pas 
duré longtemps; les progrèsde la science et la civilisation des 
sociétés oui fait rejeter celle doctrine, et si l'auteur du crime 
a réussi à rendre sa victime incapable de lui opposer de la 
résistance, il est aussi coupable que s'il avait employé une 

violence directe. r , . 
Telle est la physionomie de ce procès. Quant aux buts, je 

dois me borner à vous en présenter une coune analyse; vous 
l«s apprendrez d'une manière plus complot de la bouclie mê-
me d« la vicuino et des témoins qui vous lourniront les élé-

ments sur lesquels doit se baser votre verdict. 

L'accusé est le sieur Steplipn Beale, exerçant dans Walmit-
Street la profession de dentiste. Mifcs Narcissa Emeline Mudge, 
la victime du crime que nous poursuivons, réside avec £es 
parents dans le district de Belmont, et elle est âgée de dix-
;ueuf ans. Le 4 août dernier, elle est sortie de chez elle et s'est 
rendue chez Beale pour y subir une opération de la compé-
tence de ce dentiste. Elle est arrivée eu voiture, accompagnée 
par un jeune homme à qui elle est fiancée, et qui l'a quittée à 
ce moment. Ce qui s'est passé alors, vous l'entendrez de la 
bouche de miss Mudge, et je n'en veux dire qu'un mot. Elle 
est entrée dans le parloir d'abord, et bienlôl après dans le 
cabinet d'opérations du dentiste. Peu après, la famille de 
Beale étant absenté, il aadminisiré à miss Mudge une drogue, 
de l'éther, qu'elle n'avait pas demandée , mais qui rentrait 
dans l'exécution du plan qu'il avait conçu. Pendant qu'ejle 
était dans cet état, elle a eu constamment conscience de ce 
qui se passait sur elle et autour d'elle; mais elle était incapa-
ble d'opposer la moindre résistance. C'est ce moment que 
Beale u choisi pour l'acte odieux qu'il a accompli, après le-
quel il a augmenté la dose d'éther et procédé à l'extraction 
d'une dent, qui n'était pas cette dont se plaignait miss Mudge, 
et qu'il s'agissait d'ailleurs de plomber et non 'd'arracher. 

M. Beed termine ce rapide exposé en «djurant le jury 

d 'examiner ce procès avec la plus graoae attention. S'il 

apparaissait que cette jeune fille a été'placée sous l 'in-

fluence de quelque hallucination, qu 'elle s'est trompée en 

portant son accusation, personne plus que M. Beed ne 
serait heureux de proclamer l 'innocenae de l 'accusé : le 
plus léger doute doit êtral'acquittemeri !i,de Beale. Mais, 

d 'autre part, si la culpabilité est établie par les débats, il 
est du devoir du jury de la. proclamer dans son verdict. 

On entend les témoins. 

Le sieur Simon Mudge,- père de la vieille, ne sait des 

faits qui se sont passés que ce qu'on lui eïa raconté. Sa 
fille est partie le dimanche de chez lui ,#t n'est rentrée 

que le mardi; elle s'était retirée chez M. et M*' Thomas 
qui habitent Philadelphie. 

Charles Trockmorton : J'ai accompagué miss Mudge chez 
Beale le matin du jour où se placent les faits, et c'est moi qui 
ai sonné pour elle à la porte du dentiste. Il était alors neuf 
heures et demie. Je l'ai revue ensuite chez mistress Thomas. 
J'ai dû et je dois encore épouser miss Mudge. 

Narcissa-Emeline Mudge : Je suis venue à Philadelphie 
dans la matinée du 4 août pour une opération que devait me 
faire M. Beale, qui est le dentiste de ma famille depuis plu-
sieurs années. Je trouvai M. Trockmorton en descendant de 
voiture, et il m'accompagna chez M. Beale sans queje puisse 
dire par quelles rues nous avons passé. M. Trockmorton me 
quitta à la porte, qui me fut ouverte par une jeune servaste 
dont je ne sais pas le nom. Il s'agissait de plomber une dent 
qui avait été autrefois pressée entre les deux dents voisines, 
et dégagée par M. Beale dans une précédente opération à la-
quelle assistait la sœur de M. Trockmorton. Le 4 août, il n'é-
tait nullement question de m'arraciier une dent. 

J'ai été seule pendant quelques minutes dans le parloir; 
puis la porte du cabinet s'est ouverte et il en est sorti deux 
dames qui y étaient ayee le docteur Beale : c'étaient les da-
mes Ileiskel. Le docteur les reconduisit jusqu'à la porte, puis 
il s'avança vers moi et m'engagea à entrer dans soft cabinet. 
J'y entrai et j'ôtai pion bonnet. U s'approcha de son lavabo et 
se lava les mains,. tout en me parlant de mes. parents. J'étais 
assise sur le fauteuil des opérations; le docteur médit qu'on 
demandait à lui parler; il me donna un livre en attendant, 
et il quitta le cabinet. Il ne me dit pas qui le demandait, mais 
je pensais-" que c'était un des 6uvriers qu'il emploie dans une 
pièce voisine -à confectionner des dents et dos , râteliers. Il 
m'avait dit que sa famille n'était pas à la maison. Je ne sais 
combien de temps a duré son absence, mais j'étais encore 
dans le fauteuil quand il est rentré. 

Tl s'est d'abord approché de l'endroit où est sa trousse d'in-
struments et il a ensuite examiné ma dent qui était située à 
gauche. Il A commeucé à opérer avant de me faire respirer de 
1 éther. Corinne l'opération devenait douloureuse, il asa .jêi* 
qu'il faudrait mettre quelque chose sur la dent pour çabtsgr 

(1) En Angleterre el aux Etats-Unis, le barreau se trans-

porte avec les magistrats dans les lieux où se Viennent le.» 

assises. 

sur une petite serviette pliée en plusieurs doubles. Je fus d'a-
bord uu peu étourdie, puis je sentis le froid me gagner et 
m'engourdir de plus en plus. Toutefois je ne perdis pas con-
science de ce qui se passait, et je continuai à respirer de l'é--
ther. J'avais fermé volontairement les yeux, el, pendant quel-
ques instants, je ne lis aucun effort pour les rouvrir. 

A partir du moment où Beale m'a donné de l'éther, il n'a 
pas, autant qu'il m'en souvient, touché à ma dent. 11 a plu-
sieurs tâté mon pohls, et sa main est montée sous ma manche 
jusque dans le haut du bras; puis il l'a retirée, et j'ai semi 
qu'il la mettait sur ma poitrine, puis sous d'autres parties de 
mes vêtements. J'ai de cela une mémoire- parfaite, el je me 
souviens queje ne pouvais ni résister, ni erier. 

Ici, le témoin complète le récit de cette scène odieu-

se, dont nous ne pouvons reproduire les détails, et conti-
nue ainsi : 

Je peux dire ce que j'ai éprouvé, mais je n'ai rien vu, 
parce que j'avais les yeux fermés. Je ne peux donc conserver 
le moindre doute sur l'attentat dont j'ai été la victime el dont 
j'ai parfaite conscience. Quoique j'eusse les yeux fermés, je 
sais qu'il est allé vers le lavabo dont j'ai parlé, car j'ai en-
tendu qu'il y versait do l'euu. Avant qu'il se retournât, j'ou-
vris un peu les yeux, sans qu'il pût me voir, et je constatai le 
désordre de me£ vêlements. Il revint vers moi; je refermai les 
yeux, el je sentis qu'il remettait mes vêtements et qu'il îrM re-
plaçait dans le fond du fauteuil. 

Quelques minutes après, il me demanda si j'étais endor-
mie, et il ajouta qu'il allait m'arracher ma dent. Je pus alors 
lui parler, et je lui demandai pourquoi il voulait m'arracher 
cette dent? Il me dit que j'en avais deux mauvaises, et qu'il 
ne pouvait les guérir toutes les deux. Je lui parlai de l'ap-
préhension que me causait la douleur, et il doubla la dose 
d'éther, après quoi il arracha ma dent. Je n'en poussai pas 
moins uu cri, et il m'aida à me relever, puis il ine conduisit 
sur un siège a bascule, une espèce de berceuse, sur laquelle il 
me laissa en sortant du cabinet. 

Quelques minutes après, il rentra avec une dame et me de-
man la si je voulais lui èire présentée; je crois avoir repondu 
non. Il dit alors à celte dame qu'il avait toujours cté le den-
tiste de ma famille, que nous n'eu avions jamais eu d'autre ; 
que mes dents étaient maintenant eu bon état, ei que j'avais 
aspiré de l'éther avant l'opération qu'il m'avait faite. Je crois 
lui avoir demandé si j'avais crié, et il me répondit que oui, 
parce que l'éther n'avait pas assez opéré sur moi, soit que je 
fusse trop nerveuse, ou pour toui autre motif. 

Je me levai alors, et il me présenta à la dame dont j'ai 
parlé, qui est, je crois, mistress Pascal). Je lis encore quel-
ques observations que je ne me rappelle pas; je repris mon 
bonnet, et le docteur Beale me reconduisit jusqu'au bas de 
l'escalier. U sortit même sur sa porte où j'attendais un om-
nibus. 11 me demanda si j'allais bien loin. Je lui dis que j'al-
lais à la troisième ruu dans Lombard, et il me répondit que 
j'avais encore en moi de l'éther, et que la* marche me ferait 
du bien. Je suivis son conseil, et ne pris pas d'omnibus. 

Je n'avais tait aucun reproche au docteur Beale dans son 
domicile parce que j'étais terrifiée. Je m'arrêtai dans le café 
Combes, où je pris de la crème glacée, et, de là, je m'achemi-
nai vers la troisième rue dans Lombard, où j'allais voir une 
jeune femme, cliez laquelle je suis restée pendant un temps 
que je ne peux préciser, et je suis partie ensuite pour me 
rendre chez mistress Thomas, dans Chesnut-street; je suis 
très-liée avec M. et H™' Thomas, chez qui je suis arrivée vers 
une heure. 

C'est alors que je leur racontai ce qui s'était passé chez. M. 
Beale, et je fus malade dans l'après-midi. J'ai oublié de dire 
que le docteur avail fermé toutes les portes de son cabinet 
avant de me donner de l'éther, en prétendant qu'il ne voulait 
pas que l'odeur se répandît daus toute la maison. 

Aux questions qui lui sont adressées par les avocats de 
l'accusé dans ce que la procédure criminelle américaine 

appelle cross examination des témoins, mus Mudge ré-

pond, entre autres choses, que c'est du consentement de 

ses parents qu'elle s'est rendue chez Beale, que sa famille 

avait jusquerla considéré cvyaug uu iiomuw honorable; 

que déjà plusieurs fois avant ce jour il avait employé 

l'éther sur elle ; qu'elle ne se rappelle pas s'il a insisté 

cette fois pour lui en faire accepter l'emploi: les stores 

des fenêtres étaient baissés dans le cabinet quand elle est 

entrée, et rien n'a été changé à cette disposition; qu'elle 

n'a pas ouvert les yeux depuis lè moment où elle a pris 

de l'éther jusqu'après la consommation de l'attentat; 

qu'elle ne les a ouverts un instant que pendant qu'il était 

au lavabo ; que tout ce qu'elle a décrit est le résultat de 

ses sensations et non de ce qu'elle a vu ; que, reconduite 

par le sieur Beale, elle n'a pas osé lui manifester son in-

dignation ; qu'elle ne s'est soumise à aucune visite corpo-

relle, et que ce n'est que le dimanche suivant que sa mère 

a fait l'inspection de ses vêtements, qui ne sont plus dans 

l'état où i s étaient alors, parce qu'ils ont été lavés depuis; 

que c'est sur le récit qu'elle a fait à mistress Thomas que 

le sieur Thomas est ahe faire sa déclaration au maire ; 

qu'aucun médecin n'a été appelé pour la soigner pendant 

son indisposition chez les époux Thomas; c'est M Trock-

morton qui l'a reconduite chez sa grand'mère, puis chez 

le maire avec M. Simon Mudge; qu'il y avait aussi deux 
de ses oncles. 

Sur de nouvelles interpellations, elle répond que Beale, 

jusque-là, s'était toujours bien conduit avec elle; qu'il 

avait voulu, il y a un an, la prendre pour femme (Beale 

est veuf); qu'il a plusieurs enfants, mais que cette consi-

dération ne l'avait pas arrêtée; ede a regardé . cette pro-
position comme une plaisanterie. 

Sarah Thomas r Je suis très liée avec miss Mudge et 

sa famille. J'ai connu la plaignante dès son enfance. Elle 

est venue chez nous environ vers une heure, et elle est 
resiée avec nousjugqu'à huit heures du soir. 

On pose au témoin la question de savoir si miss Mudge 

lui a parlé de l'attentat commis sur elle par Beale, mais 

le défenseur Brown s'oppose à ce que cette question soit 
faite. 

La Cour dit que la question ne sera pas posée. 

M. Keed déclare qu'il ne saurait partager l'opinion que 
vient d'émettre la Cour. 

M. Brown répond que ce mode de procéder n'a jamais 

élé admis, qu'il doit l'être moins que jamais dans le cas 

présent, et qu'on ne saurait admettre des témoignages 
par ouï dire. 

M, Beed dit que si l'avocat pouvait citer un seul ou-

vrage où cette doctrine serait mentionnée, elle serait di-

gne qu'on y fit quelque attention; mais qu'il n'en est pas 

ainsi. Le fait d'une déclaration contemporaine à un crime 

secret faite par la victime de ce crime a toujours été jugé 

recevable : il cite à l'appui l'opinion d'Humphrey. 

A celte citation, M. Brown oppo'se Phillips, qui dit que 

la piairite seule de la partie plaignante doit être reçue en 
justice. 

La Cour rejette la question proposée, ep se fondant sur 

ce que la plaignante ne peut se faire un témoignage, à. el-

le-même. L'attorney du district peut seulement demander 

si miss Mudge s'est plainte dans la soirée.-. 

A la question ainsi posée, mistress Thomas répond 

qu'en effet miss Mudge s'est plainte après le souper. 

M. Thomas : Je connais miss Mudge depuis son enfan-

ce. Dans l'après-midi du jour en question, elle s'est 

plainte à nous de la conduite du docteur Beale; c'était, au 

souper : M. Trockmorton et ma femme étaient présents. 

M. Trockmorton confirme cette déclaration, et .-la Cour 

}ève l'aodtenc .• .••'r... •«".' ... ;'•'•> t.:'^. 

Audience du 25 octobre. 

L'intérêt qu'excile cette affaire s'est accru des débats 

qui ont rempli l'audience d'hier. Les témoins déjà enten-

dus assistent aux débats et prennent place dans la salle. 
On entead la mère de miss Mudge. 

I). Quand vous avez revu votre -fille, vous a-t-elle raconté ce 
qui s'était passé? — R. Oui. 

D. Avez-vous à ce moment examiné les vêtements qu'elle 
portait? — R. Je l'ai fait. 

D. Daus quel état étaient-ils? — R. Ils étaient salis et 
frippés. 

D. Y ayez-vous remarqué quelque ehose da particulier ? — 
R. Je ne saurais le dire. ' •

 x 
D. Les avez-vous conservés dans-cet étal ? — B. Ils ont été 

envoyés au lavage avec le reste des effets de la famille. 

1). Avez-vous proposé ii votre tille de se soumettre à une vi-
site personnelle? — R. Oui. 

I). Pourquoi celte visite n'a-elle pas eu lieu ? 

M. Brown, conseil de l'accusé, s'oppose à ce que le témoin 
réponde à cette question, et, après une 'courte discussion, la 
Cour. ordonne qu'il n'y sera pas répondu.' 

D. Quel est le médecin ordinaire de votre famille ? — R. C'est 
le docteur Huesion. 

D. Quel était l'état de votre fille? — R. Très faible et très 
soulfrant. Comme il y avait urgence, nous avons appelé un 
médecin du voisinage. 

On rappelle M. Thomas qui déclare que, lorsqu'il a vu miss 
Mudge, elleétaitsous le coup d'une grande excitation nerveuse. 
Elle paraissait très malade, n'avait pas d'appétit et iie put res-
ter à lable. Elle était toute décomposée. . 

I). Vous êtes sortis en voiture ? Est-ce vous qui conduisiez 
la voilure ? — R. Non ; ja conduisais -les chevaux (on ni). Ma 
témuie était avec nous. 

D. It me semble que vous nous avez dit que c'était le soir, 
au souper, que miss Mudge vous avait fait ses premières con-
fidences ? — R. C'est dans l'après-midi. 

Les débats oraux étant terminés, M. Paul Brown prend 
la parole dans l'intérêt de Beale. 

L'avocal commence par faire un appel à toute l'intelligen-
ce, à toute l'indépendance de ses juges. Il fait remarquer 
que des aesusations du genre de celle dont il s'agit pour-
raient être portées contre des hommes de lois, des médecins, 
des ministres de l'Evangile, comme elle l'est contre un dentiste, 
parce que tous ils reçoivent des femmtss en particulier, et 
qu'on peut I. ur imputer des actes dont personne n'aura été té-
moin.. Que faire alors? Rechercher ce que les faits ont de 
probable ou d'improbable, et surtout s'ils sont compatibles 
avëc les mœurs, les habitudes et le caractère de celui à qui 
ou les impute. 

Ici le défenseur raconte la vie passée de son client et l'op-
pose dans toutes ses parties à l'odieuse accusation dont il est 
l'objet. Arrivant ensuite aux faits déclarés par miss Mud^e et 
par les témoins , il soutient qu'ils sont invraisemblables et 
impossibles ; il insiste sur cette particularité que miss Mudge, 
en sortant de chez Beale, est entrée dans un café pour y pren-
dre du lait glacé, et il s'écrie : « Est-ce que Lucrèce a pris de 
la crème glacée après son entrevue avec ïarquiu? » (Rire gé-
néral.) 

I Le défenseur s'attache ensuiie à développer longuement celte 
thèse, qui a ses partisans dans la science, que l'éther produit 
des «Mîilakions et des hallucinations étranges qui, sur les jeu-

| nés filles surtout, ont un caractère qui explique parfaitement 
i les accusations dont parle miss Mudge. 

On entend un grand nombre de témoins à décharge, 

qui fournissent de bons renseignements sur la moralité de 

; Beale. Plusieurs médecins sont encore appelés à déposer 

i sur la ihèse médicale indiquée par Al. Brown. 

Le solliciter général et le défenseur piétinent ensuite la 

j parole et discutent à fond toutes les parties de ce curieux 
| procès. 

Le présideut Thompson résume les débats, eu remer-

ciant d'abord les jurés de la patience exemplaire dont ils 

ont fait preuve en écoutant tout ce qui a été dit de part 
et d'autre. 

Co sera, dit-il, une raison qui m'empêchera de vous re-
tenir longtemps sur vos sièges. Je dois résumer à grands 
traits ce qui se ruiirche au caractère particulier do ce procès, 
uu point de vue légal, sauf a vous à en examiner avec atten-

tion les différentes circonstances, aliu d'arriver à former vos 

convictions. Je n'ai pas besoin de vous dire m,» ,
 S 

procès les plus extraordinaires que la justice ai?
 Cest u

n <U 

Il y a un élément nouveau et mystérieux, \'
è[
iJ tt à

 ioèe? 
rendre de si grands services quand il est coavenai î

 qui
 ta»' 

pjoye, que la science t 'a tout nouvellemant m,s
 me,

U e„ 

ses procédés, ce qui fait que jamais cas pareil n„"°!
nbr

e ik 
sente devant la Cour. Ce procès devient encore n \L 8 681

 M, 
naire, si nous considérons la personne de l'accu*! î

Xlra
°rdi" 

sormede la plaignante. L 'un estun homnwde a »t " UN 

entoure de considération. Il est marié, et a une li ,?''
9
 «ni 

posée de huit enfants. Il a exercé, avant d'être deM ^n' 
lonctions honorables dans une communauté reliwip

 e
> «ta 

homme accusé d'ûii tel crime, est donc une chosejg N 

1er des moyens qu'on lui reproche d'avoir emplovct 
Ici le président résume ce qui a été dit sur fo. 

Mr. 

traord maire. Apres avoir parle de l'homme 
i J= uuis vous 
employé. 

produit l'éther, puis il fait ressortir ce qu'a de recù^ 1
u

« 
ble la personne de la plaignante.

 mni
ainl». 

Il termine en disant : Vous avez tous connu d 
odieux commis par des hommes placés très haut d°

S Cr
,
lrne

s 
nion, crimes dont l'un au moins est d'une épuq

u
« '°pi-

cente ; je veux parler de l'affaire du docteur Websi'
8
^

1 r
'" 

été reconnu coupable, et qui cependant, se recoin imhTf*-^
0

' * 
un passé irréprochable. Ainsi il est certain qu'un cr P" 
minable peut être commis par un homme jusque-là ^ 

tous. De bons antécédents doivent sans doute avoir lêu
,,
'
m

^ ^ 
mai*: lie t.n CQ 11 t*Q lut it . ! ât n. i 1*. ] IV...;,I~ 1. ls ne sauraient détruire l'évidence d r Poids 

tion. Ces mots, messieurs, résument tout ce que i
e

 CCUt
&-

vous dire. En ce qui touche les effets de l'éther, vous' °
Urrais 

tendu ce qui a été dit, et c'est à vous de voir si cela
 aVfïe

"-
firmer la déclaration de miss Mudge. Son caractère*"*

0
' 

clusifdu doute, sa sincérité paraît incontestable et
 ei

" 
croyez qu'elle a vu et éprouvé ce qu'elle dit, vôus'd'.

,0
"
s 

déclarer. Si, au contraire, il y g quelque doute sur ce^
62

 '
? 

'e doute doit être acquis à l'accusé. J'espère que |
a
 pjf

>0
"'

1
' 

jui est au-dessus de nous tous vous guidera et vous
 1

|

lS!
'
a

"
c

'-
ra dans votre délibération. '«spire. 

Le jury se retire, et, après une assez longue délih' 

tion, rentre en séance. Le chef du jury, au milieu Jp 

anxiété profonde et générale, donne lecture d'une déV4
Ue 

ration qui est ainsi conçue : ,
 4

" 

« Oui, l'accusé est coupable, mais avec recommand» 
tion à l'indulgence de la Cour. »

 a
~ 

M. Brown demande que Beale soit autorisé à fourni 

une nouvelle caution pour rester en état de liberté- Dre °'
f 

soire, parce qu'il a l'intention de solliciter de nouvean • 
débats. 

M. Beed déclare qu'il s'oppose de toutes ses forces i 
cette mesure, qui est t-ans précédents. 

Beale est reconduit eu prison. 

A l'audience du 28 octobre, M. Brown a développé 

quinze moyens qui iui paraissent devoir donner lieu à 

de nouveaux débats. Il sera statué plus tard sur ces graves 
questions. 

CHftONIftUE 

de I 

se 

; , PARIS, 23 NOVEMBRE. 

t
 M

m>
 la comtesse de Sommariva possède, rue' de la 

Cliausséê-d'Antin, 5, un immeuble important dont elle a 

éloigné rigoureusement tous les locataires qui, par leurs 

professipns pourraien!, nuire à labonne tenue de sa pro-

priété. Cependant, dérogeant à sa règle constante, M™' de 

Sommariva ajcpnseiiii à louer une partie de sa maison à 

M
m4

 d'Esterberg qui y tient un restaurant connu sous le 

nom de Taverne anglaise. Il est vrai qu'il fut convenu ex-

pressément que M
me

 d'Esterberg prendrait toutes ses me-

sures pour que son industrie ne gênât en aucune façon les 

autres locataires, et ne portât aucune atteinte au caractère 

bourgeois, pour de pas dire aristocratique, que l'on s 'est 

efforcé de donner à la maison. Tout alla bien d'abord, 

mais voici que M"' d'Esterberg, pour attirer les regards 

et faire connaître au public sa taverne, a imaginé de faire 

construire sur la rue, au-dessus de l'entrée de son éfabfis-

Bement, une vaste marquise qui tous ies soirs s'illumine 

de mille feux , et sur les vitraux les passants peu-

vent lire en lettres resplendissantes qu'ils trouveront dans 

rétablissement de M"
1

" d'Esterberg, indépendamment du 

repas préparé à la mode britannique, un jardin, un fumoir, 

tous ces accessoires enfin qufdoublent le charme d'un re-
pas. 

Grande fut à cette vue la stupéfaction des divers loca-

taires ; ia location de M"
1

" d'Esterberg changeait ainsi 

tout à coup de caractère : ce n'était plus cet établissement 

si tranquille, dont rien ne révélait au dehors la présence ; 

la maison tout entière était ainsi signalée ; elle devenait 

désormais inhabitable pour tous ceux qui redoutent 1 B 

voisinage bruyan t et les émanations des estaminets et des 

tabagies. Les locataires, et parmi eux M"" ia comtesse de 

Luxbourg et M. Delaborde, tirent entendre leurs plaintes 

à M"" la comtesse de Sommariva ; M
me

 de Sommariva 

comprit ce qu'elles avaient de juste et fit sommation a 

M"" d'Esterberg de l'aire cesser cet état de choses. M** 

d'Esterberg n'en a pas tenu compte, et elle a été assignée 

en référé par M
me

 de Sommariva, à laquelle s'étaient 

joints M— de Luxbourg et. M. Delaborde. M. le président 

ayant renvoyé l'affaire devant la 5' chambre du Tribunal, 

M" Josseau, au nom de M"" ia comtesse de Sommariva, 

et M" Lcblond, au nom de M
me

 la comtesse de Luxbourg 

et de M. Delaborde, se sont présentés aujourd'hui à la bar-

re du Tribunal et ont demandé que M
m

* d'Esterberg^ lu' 

condamnée à détruire immédiatement la marquise q
u

'
p
"

 8 

avait fait élever, à éteindre les becs de gaz .qu'elle fait al-

lumer chaque soir, à effacer les inscriptions dont elle 8 
décoré les vitraux. 

Au nom de M"* d'Esterberg, M
e
 Elayol a Wuteftù que 

cette dame ne faisait qu'user des droits que lui donna» 

son bail; que, dans tous les cas, la question â résoudre 

était une questioù d'interprétation de bail, et qu'il n'eut'' 

pas possible de la faire jouer par voie de référé. 

Conformément à ce système, le Tribunal a renvoyé le 

parties à se pourvoir au principal. (Tribunal ci'.il de
 la 

Seine, 5
e
 chambre, audience du 23 novembre.) 

— Le procès de MM. Aguado contre M. Véron, ancien 

gérant du Constitutionnel, qui a fait tant de bruit au. 1 «■ 

lais et dans le monde, était appelé aujourd hui devant W 

Tribunal de commerce, et voici dans quelles circoiis'a'
1
" 

ces : 

L'arrêt de la Cour impériale qui a déclaré que le*
 coa

~ 
testations entre M. Venin, gérant, et .Mil. Aguado, ac-

tionnaires du Constitutionnel, étaient des contesiaf
10

" 

sociales,a renvoyé les parties à se faire juger par arbiU" 

juges, conformément à l'art. 39 des statuts sociaux,
 e 

sursis à statuer à l'égard de M. Mirés, acquéreur du C&M' 

titulionncl, jusqu'après la décision di-s arbitres. , . 

MM. Aguado, en exécution de cet arrêt, ont attaque »• 

Vérou devant le Tribunal de commerce pour voir dire q. 

les parties seraient renvoyées devant un Tribunal arbi tr ' 

qu'il leur serait donné acte de la nomination de M* t> 

taure, avocat, pour leur arbitre, et que AL Véron
 ser

 ^ 

tenu de désigner le sien, sinon qu'il lui en serait desig 

un d'office.
 m

. 
M. Vérou a décliné la compétence du Tribunal de eo 

nerce; suivant lui, il s'agirait de l'exécution d_un w 

le ia Cour impériale, et, aux termes de l'art. 4/2^.'^ 

me* 

mer< 
de 

de de procédure civile, la dur seule pourrait cou 

de l'exécution de son arrêt. larav 
Subsidiairemeiil, M. Véron, se fondant sur les £ 

de l'ail. 39 des statuts sociaux, qui porte que toui. . 

contestations entre le gérant et les actionnaires s*i ^ 

gées eu dernier ressort par trois arbitres -juges 
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■
 m

pnt oar-les parties, et qu'à défaut de s'entendre 

b' e , ,u les arbitres seront nommés d'office par 
19

 '* -"dent du Tribunal de commerce, prétend que ce 
le preâ

n
t au Tribunal qu'il fallait s'adresser, mais à M. 

Ç"nt seul qui, à défaut par les parties de s'enten-

N f
é

 \
 x
 désignation des trois arbitres, en nommerait 

if» plaidoiries do M* Baudouin, agréé de MM. 

Al",
e3

 et
 Je M'Schayé, agréé de M. Véron, le Tribu-

18
 ésidé par M. Denière, a mis la cause en délibé é. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

.
 r

 issart, marchand de vins, avenue de Clichy, 107, 
,nlles, à 30 fr. d'auende, pour déficit de 10 centilitres 

}f»tign' j'|j
tr<

 vendu ; le sieur Jacquet, marchand de vins, 

* Vvoiï-N'vert .e, * G 1'011 ""0 ' a 30 ,r - d'amende, pour déri-
rJ- 1"?» centilitres de vin sur 1 litre vendu ; le sieur Jeannot, 
* hand de vins, rue de i'Orillon, 1, à Belleville, à 50 fr. 
®

 1
 de pour délicit de 42 centilitres de vin sur 3 litres 

j>
(
ioeu ^

 gjeJ1
. Jeannin, boulanger, rue des Orties, 7, à 25 

v H '
U

|nende, pour déficit de 25 grammes de pain sur 2 ki-
«)du5; le sieur Jamet, marcliaud de volailles, rue du 

'
1>s

 *
J
j0 a'VaugirarJ, à 30 fr. d'amende, pour mise en vente 

J'
u
né volaille corrompue. 

_ il faut en toutes choses saisir la balle au bond; qui 

■7"
8

i l'occasion manquée se représentera ? Voyez M"" 
6,1

 loiseau, elle aurait pu épouser Frimard et devenir 

Mitresse cordonnière ; elle a fait des manières, Frimard 

r'euvoyée promener, s'est marié avec une antre plus 

îJeen affaires, et M"' Guiloiseau est restée célibataire, 
r
°

DS
 espoir même (comme la fiile difficile de la fable) de 

,a

ncon
trer un malotru, car elle a mis deux bonnets à 

'ainte Catherine, ce qui équivaut à cinquante ans. 

Or, celte demoiselle n'a jamais pu pardonner à Frimard 

i
6
 l'avoir piantée là ; depuis qu'il lui a tourné le dos, elle 

n
e peut plus le voir en face, et depuis vingt-six ans cette 

baine est allée en augmentant; bien plus, elle s'est éten-

due aux enfants de Frimard, et notamment au petit der-

nier qui n'en peut mais, le pauvre innocent. 

« Veux-tu t'en aller de là, toi, lui crie-t-elle dès qu'ii 

entre dans la cour de la maison habitée par elle (car M"° 

Guiioiseau est la voisine de son ancien amoureux); va, 

nie chez toi, chez celui que t'appelles ton père, chez le 

dindon de mari de ta mère. » Et le pauvre enfant de s'en 

iiller sans rien comprendre à ta haine de cette femme 

pour lui. 
— Mam'selle Guiioiseau, lui avait dit maintes etmaintes 

fois la mère de l'enfant, je ne sais pas ce que vous a fait 

won garçon pour le tarabuster comme vous faites ; je lui 

détends d'aller dans votre cour, mais, s'il y allait, lâchez 

de ne pas lui donner une chiquenaude, parce que ça fe-

rait du vilain. » 

Il paraît que la vieille fille n'a pas tenu compte de l'a-

vertissement maternel, car elle est traduite devant le Tri-

bunal correctionnel sous prévention do voies de fait en-

vers le jeune Frimard. 

Enfin, dit la mère, je necomprends pas une pareille ni-

mosilè contre e't'enfant qui ne lui a jamais fait de mal; et 

puis, qu'est-ce que c'est que ces propos : « Va-t'en chez 

celui que t'appelles ton père, chez le dindon de mari de ta 

mère: •> C'ess-y des choses distinguées à dire à un en 

fan t ? Voyez-vous, je sais qu'elle nous en a toujours vou-

lu, parce que nous nous sommes épousés nous deux Fri -

mard; pourtant, comme on était voisins, on se parlait: 

bonjour, bonsoir! Mais, depuis le baptême de mon petit, 

n'ayant pas envoyé de pralines à mademoiselle, elle nous 

en a gardé une nimosité invétérée, qui se manifeste à 

l'égard de l'enfant. Je l'ai assez prévenue, mais elle a fini 

par lui flanquer une paire de gifiles à propos de rien du 

tout; alors, ma foi, j'ai dit : « Il faut en finir! « et je vous 

prie, messieurs, de vouloir bien que ça en hiiisse, si c'est 

un effet de votre bonté. 

M. le président, à ia prévenue : Pourquoi donc avez 

vous frappé cet enfant ? 

La prévenue : Moi?... je m'en moque pas mal de leur 

liage! e't'erubarras de dire que je leur z-en veux, parce 

qu'Us ne m'ont pas -envoyé de pralines au baptême! Cer 

minement c'est une malpropreté, une vilenie, étant leur 

propre voishie ; mais pour dire que j'y tiens et que j'en 

veux à leur enfant, non ; ils peuvent bien les garder tou 

tes, leurs dragées et leurs pralines; qu'ils les mangent, 

qu'ils tu crèvent et qu'ils me laissent tranquille. 

M. le président : Ce sont eux, au contraire, qui vous 

demandent de les laisser tranquilles et de ne pas battre 
leur enfant. 

La prévenue : Pourquoi qu'il vient dans ma cour, qu'il 

fait des peurs à mon chat et à un pigeon, des peurs af-

freuses? H* ne peuvent pas le voir, ni moi non plus du 

resie, je ne peux pas le voir ; un enfant désagréable, ah! 

«ne teigne, quoi, une teigne ; qu'il reste chez lui et moi 
chez moi, v'ià tout ce que je désire. 

Le Tribunal condamne la prévenue à huit jours de pri-
son et 25 fr. d'amende. 

— Beaucoup de gens se demandent comment peuvent 

J
r
î
vre ce

s pauvres enfants jetés le matin sur la voie' pu-
Wque, uotirvus de quelques paquets d'allumettes, et 

Vjon revoit le soir toujours leur fonds de boutique à la 

"«in Plus d'un petit rentier a supputé le bénéfice d'un 

P«reil commerce et s'est désolé au résultat de son ca'cul, 

a supposer uu bénéfice de cent pour cent, ne pouvait 

m!"
aiS elever le

 P
roau

i
l
 qu'à quatre ou cinq sous par 

par 

JOUI 

Voici un enfant de dix ans 
faur vol devant 

Sophie répond aux lamentables calculs des bons bour-
gs retirés des affaires. 

u
n agent de police : Sous prétexte de vendre des allu-

Etigône Babourg, traduit 

i Tribunal correctionnel, et dont la bio 

mettes, cet enfanl vit de mendicité, quand il se contente 

de cela. Nous avons toutes les peines du monde à le chas-

ser des marchés; il nous échappe comme une anguille, 

glisse entre les jambes des passants, se cache derrière les 

robes des femmes, dans les mannes des marchands, dans 

s paniers, dans des tonneaux. 

Nous viendrions plutôt à bout d'une centaine de repris 

de justice que d'une douzaine de ces petits serpents. Le 

jour que je l'ai arrêté, il avait plus de quatre francs dans 

sa poche qui ne pouvaient provenir que de vols; mais per-

sonne ne l'avait surpris eu flagrant délit, excepté une da-

me que je viens de reconnaître à l'audience et à laquelle il 

a volé uu sou. 

Cette dame est appelée à la barre et raconte qu'émue de 

pitié à la vue de cet enfant, elle lui a acheté un paquet 

d'allumettes d un so i. Pour le payer, elle lui a donné un 

décime ; l'enfant l 'a mis dans sa poche, a passé quelque 

temps à feindre de chercher uu sou pour le rendre, puis 

comme la dame s'impatientait, il a disparu comme un 

éclair et elle ne l'a revu qu'une demi-heure après, au mo-

ment où il venait d'être arrêté. 

Une marchande: Une fois le petit mioche m 'a refait on 

ne peut mieux. C'était en plein marché ; il arrive tout es-

soufflé et me dit comme ça que les inspecteurs l'empêchent 

de vendre ses allumettes et veulent l'arrêter, et il me de-

mande la permission de se cacher dans une grande 

manne qui était derrière moi. Moi, trop bonne, je con-

sens, et, pour mieux le cacher, je rabaisse sur lui le cou-

vercle do la manne. Un quart d'heure après, ne voyant 

plus d'inspecteurs autour de nous, je lève le couvercle de 

la manne pour le faire sortir, mais l'oiseau était déniché 

avec deux pigeons gras et une douzaine de pommes de 

reinette queje gardais pour une pratique. 

Eugène : C'était pour pas les écraser que je les avais 

mis dans ma poche, et après, en me sauvant, j'ai oublié 

de les remettre dans le foin. 

M. le président : Et celte dame, à qui vous deviez re-

mettre un sou et de laquelle vous vous êtes sauvé ? 

Eugène : La dame au sou, connais pus; apparemment 

qu'elle a la vue basse et qu'ede m 'a donné un sou large 

croyant que c'était un deux sous. 

Et maintenant, bons et charitables rentiers, si vous 

avez des sous et de la pitié de reste, donnez-les à qui vous 

voudrez, mais n'en grailliez pas Eugène Babourg, qui du 

reste n'en aura plus besoin de longtemps, car le Tribunal 

a ordonné qu'il serait enfermé dans une maison de cor-

rection jusqu'à l'âge de dix-huit ans. 

— Bouget a volé une paire de ciseaux de tailleur, esti-

més 30 fr.. et qu'il aurait vendus 3 fr. U nie le vol, et 

donne, à l'appui de ses dénégations, ce qu'il appebe trois 

raisons; la première, c'est qu îi est cordonnier et qu'il 

ne saurait que faire d'un outil de tailleur; lu seconde, 

c'est qu'il n'est pa3 majeur (il n 'a que dix-huit ans; la 

troisième, c'est que tous ses parents peuvent dire qu'il 

est bon sujet et n'ont jamais eu de reproches à lui faire. 

Pour prouver cette dernière assertion, il a fait citer une 

sienne cousine germaine, M"" Poterlot, marchande des 

quatre-saisons, et qui se présente à la barre du Tribunal 

en costume du métier. 

M. le président : Vous êtes la cousine du prévenu? 

Mm ° Poterlot : Oui, monsieur, germaine, 

î M. le président : Qu'avez-vous à dire de lui ? 

M"' Potfirlot : Quand je l'ai connu, c'était du vivant de 

sa mère, il était bien gentil, gras comme una caille et 

rouge comme une cerise. 

M. le président .- Il y a longtemps décela? 

M*1 * Poterlot : Oh ! mais oui, aux environs d'une quin-

zaine d'années; il pouvait avoir trois ou quatre ans. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

M"' Poterlot : C'est pas dé refus, dans notre état ça 

ne nous arrive pas souvent ; mais la chose est connue : je 

vous dis, quand j'ai connu mon cousin, c'était ce qu'on 

appelle un joli enfant, bonne mine, une belle corpulence, 

fort appétit et tout. 

Rouget (à demi-voix) : Faut-il avoir des pareils imbé-

ciles dans sa famille! (Haut) Mais, ma cousine, parlez 

donc à ces messieurs d'une petite visite que je vous ai 

faite l'année dernière sur le carreau de la halle. 

M"" Poterlot : Ah ! oui, la fois que tu m'as emprunté 

15 sous, et que tu me les as jamais rendus ; oui, oui, j'me 

rappelle bien, mais vaudraitautanl en pas parler. 

Rouget, à voixbasse : Ayez donc des parents pour vous 

enfoncer dans le margouilhs. (Haut.) Ma cousine, vous 

avez donc pas entendu que M. le président vous a dit d'al-

ler vous asseoir? 

M. le président : Eh bien ! Bouget, vous voyez ce que 

vos parents disent de vous? 

Rouget : Ah ! Monsieur le président, j'en rougis pour 

eux. Après ça, ça ne m'étonne pas, y a jamais eu beau-

coup d'amitié dans le famille. 

Ce pénible aveu exprimé» le seul arraché à la conscience 

de Bouget, le Tribunal l'a coodamné, à raison de certaius 

antécédents, à quinze mois de prison. 

— Avant-hier, les 'ouvriers employés sur la ligue du 

chemin de fer de Cherbourg, sur le territoire de Boissy 

Montvoisin (Seiue-et-Oise), se sont mis en grève. Ils for 

niaient deux ateliers, l'un de maçons, l'autre de mineurs 

et terrassiers. Au nombre d'environ cent cinquante, ils se 

bont présentés aux conducteurs de ces ateliers en décla-

rant qu'ils exigeaient, iiour reprendre leurs travaux, une 

augmentation de salaire de 25 cent, par heure. Puis, dans 

le plus grand ordre, ils se retirèrent au hameau d'AUan 

en déclarant qu'ils y attendraient la réponse du directeur 

des travaux. 

Informé de ces faits, M. le procureur impérial de Man-

tes, assisté du juge d'instruction et d'un détachement de 

gendarmerie, commandé par le lieutenant PUaux, s'est 

transporté sur les lieux. Cédant aux paternelles exhorta-

tions dss magistrats, les ouvriers, reconnaissant que leurs 

prétentions n'étaient pas fondées, se sont remis à l'ou-

vrage. 

A ia suite de l'instruction à laquelle a procédé la justice, 

trois ouvriers, l'un Allemand et les deux autres Anglais, 

désignés comme ayant été les instigateurs de celte grève, 

ont été arrêtés par la gendarmerie et écroués à la maison 

d'arrêt de Mantes. 

— Un incendie accidentel a éclaté hier à Clichy dans la 

maison du sieur Thomas, jardinier, et, alimenté par de la 

paille, du boi ; 1 s'est rapidement élendu. En un instant 

furent réunis la» pompiers, les gendarmes et un grand 

nombre de voisins; des secours furent organisés, et on 

parvint à isoler l'incendie et à l'éteindre. Il a causé un 

dommage évalué à 2,000 fr. 

L'Office judiciaire international ne borne pas ses opé-

rations à l'étranger. 11 a aussi des correspondants devant 

tous les Tribunaux de France, et se charge d'y représen-

ter les clients qui veulent bien lui confier le soin de leurs 

intérêts. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISK (Versailles). — La Cour d'assises de 

Seine-el-Oise était saisie d'une affaire dans laquelle, si 

l'on en croit les déclarations du plaignant, le somnambu-

lisme serait intervenu pour faire découvrir le coupable. 
Voici les faits : 

Le sieur Guerand, cultivateur au Buissonneux, commu-

ne de Gazeran, s'aperçut, le lundi 8 août dernier, qu'on 

lui avait soustrait une somme de 280 fr. Cette somme 

était dans une tasse placée elle-même dans un tuyau de 

poêle renfermé dans un placard non fermé. Persuadé que 

ce vol avait été commis par un de ses domestiques, le 

sieur Guerand interrogea et pressa chacun d'eux, promet-

tant l'impunité en cas de restitution ; mais il ne put obte-

nir d'aveu. 

Le sieur Guerand eut alors l'idée d'aller consulter une 

somnambule à Paris, et sur les indications que lui donna 

celle-ci, ses soupçons se portèrent sur l'accusé Germain-

Eugène Julien dit Drapier, jeune homme de dix-huit ans, 

employé depuis deux mois, à son service, en qualité de 

berger, et dont la conduite n'avait jusqu'alors donné lieu 

à aucune plainte ni à aucun soupçon. De retour au Buis-

sonneux, il alla trouver son berger, lui déclara qu'il avait 

la preuve de sa culpabilité et le menaça de le faire arrêter 
s'iî ne lui rendait son argent. 

Ebranlé par l'accusation et l'altitude de son maître, 

Julien lui avoua que, lui ayant vu serrer son argent le 

dimanche, la pensée de s'en emparer lui était venue; que 

s'élant trouvé seul à la maison le lundi, il avait mis son 

coupable projet à exécution, mais que la somme dérobée 

éiait encore entière et qu'il allait la lui remettre, ce qu'il 

fit effectivement. 

C'est à raison de ce fait que Julien comparait aujour-

d'hui devant le jury de Seine-et-Oise. U renouvelle ses 

aveux à l'audience. 

L'accusation est soutenue par M. Guérin de Vaux, pro-
cureur impérial. 

M' Denis, avocat, présente la défense. 

La déclaration du jury, affirmative sur la question 

principale, est négative sur la circonstance aggravante de 

domesticité; en outre, des circonstances atténuantes sont 

admises en faveur de l'accusé. • 

Eu conséquence ài ce verdict, la Cour condamne Julien 
à un an de prison. 

— O ISE (Heillcs.) — Vendredi matin, un affreux accident 

est venu porter la désolation dans la commune de Heilles. 

Quatre ouvneis qui travaillaient dans le parc de M. le duc 

de Mouchy avaient à peu près terminé unouvrage de ter 

rassement, lorsqu'ils furent surpris el écrasés par un su 

bit éboulorneut du mur. Quand on est venu pour les déga 

ger, on n'a relevé que des cadavres. Ces quatre ouvriers 

étaient le sieur O lemer père, âgé d'environ soixante ans, 

ses deux fils, dont Paine pouvait avoir trente-neuf ans, et 

un fils do sa fille, âgé de dix-huit ans. Toute une famille 

se trouve plongée dans la plus profonde douleur par la 

perte de ceux qui en étaient les soutiens naturels. 

Deux, autres ouvriers terrassiers travaillaient avec le; 

précédents. Antoine Odemer a reçu une forte contusion à 

la tête et sur l'estomac, Nicolas Camus n'a qu'une contu-
sion au pied. 

Le mur qui s'est écroulé é'ait construit en briques sur 

une hauteur de 1 mètre 80, une épaisseur de 33 centimè 

très et 12 mètres de long. Ce mur est tombé tout d'une 

pièce. Le travail des terrassiers consistait à pratiquer une 

tranchée en ta us au pied du mur, et bien que le terrain 

soit d'une nature friable, on avait négligé d'étayer. 

• O 

Benrse de Paris du 23 Novembre 1854. 

'•1 Au oomptans; D" o. 
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3 0(0 (Emprunt) 
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Crédit foncier 
Sociétégén.mobil... 
Comptoir national.. 
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Etnp. Piém. 1850.. 84 50 | 
Rome, 5 0i0 83 1[2 
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1150 
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2900 — | 
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Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 
Bente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin Maberl . 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard . . 
Docks-Napoléon 

65 — 

102 
204 

50 
75 

A TERME. 

3 0(0 , 
3 0|0 (Emprunt). 
4 
4 

lp2 0[0 1852. 
1|2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus De m. 
Cours. haut. bas. cours. 

69 25 "69" 25 68 80 68 80 

93 60 93 60 93 - 93 — 

OBSMIVS DE FSE COTÉS AU FAH.0.UET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 
Ouest 

625 — j ParisàCaenetCherb. 
1120 — 

912 50 
505 — 
820 — 

76 i 50 

Mi 
Gr. central de France. 
Dijon à Besançon ... 
Dieppe et Féeamp. . . 
Bordeaux à la Teste.. 

943 75 j Strasbourg à Bàle. . . 
815 — | Paris à Sceaux 
500 — | Versailles (r. g.) 
620 — i Central-Suisse 

492 50 
575 — 
500 — 
690 — 

390 

305 

Parmi les institutions diverses qu'a fait naître le grand 

mouvement produit par l'introduction de la vapeur dans 

les rapports de peuple à peuple, il en est une dont l'im-

portance ne saurait être contestée, soit au point de vue 

général de la science du droit international, soit au point 

de vue des intérêts particuliers : nous voulons parler de 

l'Office judiciaire international, fondé par M. J. Boehler, 

avocat, rue OUivier, 6, et, dont l'organisation désormais 

complète offre au commerce et à l'industrie des garanties 

jusqu'à ce jour inconnues, tant pour les recouvrements à 

opérer jusque sur les points du globe les plus éloignés 

de nous, que pour la prompte et intelligente solution des 

litiges qui peuvent être soulevés. L'Office judiciaire in-

ternational possède auprès de toutes les juridictions de 

l'étranger des correspondants jurisconsultes, aussi recom-

mandables par leurs lumières que leur honorabilité, qui 

sont liés à cette oeuvre utile et lui prêtent un concours 

dont les résultats déjà obtenus peuvent faire apprécier 

l'efficacité. 

MM. Pion frères, imprimeurs-libraires, rue Garancière, 8, 
viennent de publier le Traité de la Hiérarchie administra-
tive, de M. A. TROLLEY , professeur de Droit administratif à la 
Faculté deCaeu, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats. 

Cet ouvrage, entièrement terminé, et qui se compose de cinq 
forts volumes in-8% se divise en quatre parties : 1° les Agents 
administratifs; 2° les Administrations financières ; 3° les Corps 
délibérants; 4° les Tribunaux administratifs. 11 est indispen-
sable non seulement aux administrateurs de tous les degrés, 
mais encore aux magistiats, aux avocats, en un mot à tous 
les jurisconsultes. 

— Aujourd'hui vendredi, l'Opéra donnera la 262e représen 
tatiou des Huguenots. M"* Sophie Cruvelli chantera pour la 
troisième fois depuis sa rentrée le rôle de Valentiné, dans le-
quel ellefait preuve d'un talent si dramatique; M llc AnnaDelly, 
élève de M. Duprez, continuera ses débuts dans le rôle de 
Marguerite; les autres rôles principaux seront chaulés par 
MM. Gueyuvard, Massol, Depassio et M Ue Marie Dussy. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en 3 actes, 
paroles de Planard, musique ù'Ilêiold ; M""Miolan-C&rvalho 
jouera le rôle d'Isabelle; M lle Lefèvre, Nicette ; M*" e Colson, 
Marguerite de Navarre; les rôles d'hommes seront joués par 
MM. Couderc; Puget, Bussine et Saiute-Foy. On commencera 
par les Sabots de ia Marquise. 

— ODÉON. — Le magnifique diame d'Alexandre Dumas, la 
Conscience, fait fureur à l'Odéoii, où l'on applaudit, dans la 
même soirée, Laferrière, ïisserant et Mlle Sarah Félix. Ce 
soir, 18" représentation. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, à l'oc* 
casion de la lète de Sainte-Cécile, patronne des musiciens, de 
huit heures à minuit, soirée dansante, précédée d'un inter-
mède musical douné avec le concours de la musique du 4* 
chasseurs. 

SPECTACLES DU 24 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
THÉATRE- FRASÇAIS — La Niaise, Romulus. 
OPÉRA- COUIQUB. — Le Préaux Clercs, les Sabots. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience, la Ligne droite. 
Ï'IIÉATRE-LVRIQUE. — La Promise. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, le Bûcher, 
V ARIÉTÉS. — Un Mari qui rontle, Système, Panorama d'Orient. 
G YMNASE. — Flaminio, le Premier chapitre. 
FALAIS-ROTAL. — Histoire d'un sou, le Sabot, Sir John, 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
A MBIGU. — Echec et mat. 
GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 

T B.'ATRE iMPtfRiAi. DU C IRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, Gentil hussard, liais et biscuits. 
F OLIES.— Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
DÉI.ASSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LuxsuBOtiRG.— Marie Sobriu. 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-IIÛUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

D IORAMA DE L'E TOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73;. — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 
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Tribunal de la Seine, au Palais-de- Justice, à Pa-
ris, a deux heures de relevée, le mercredi 29 no-
vembre 1851, 

D 'un SiAKCMïfî 8»K TEttSïi sis terroir d É 
liolles, canton et arrondi.- sèment de Corbeil (Sei-
ne-ei-Oisr), d'une contenance d'environ 28 hecta-
res 13 ares 85 centiares. 

Sur la mise à prix de 15 (00 fr. 
S'a(^res^er pour les renseignent nts : 

. 1° Audit M' 6»ICAE*Ï», avoué poursuivant la 
vente, à Paris, rue du Port-MUhou, 12; 

2° A M' Buinod, avoué à Paris, rue de Me-
nais, 14 ; 

3° A M" Castaignet, avoué à Paris, rue de Hano-
vre, 21 ; 

4" El à M" Frémyn, notaire à Paris, rue de 
Ei He, 9. (3661) 

twm ÉT mm m un\m 

S'adresser audit M' KSWÉK, 

vard St- Martin, 45. 
notaire, boule-

(3518) 

Sï à E fcj jfk %1 à P.iris, ruo Saint-Dominique Sain t-
lïiriESîJM 

V\CV 

». TERRES 1 
*>«• »»«»», ..ouél^ri,, r 

Elude 

v ente du Poi t-Mdlion, 12 

^deu L^^ 100"01 ,',' sur lotion et sur 
-<ioç a jjvix, eu 1 audience des criées du 

5 MAISONS À PA1IIS. 
Adjudication (même sur une seule enchère) , 

après décès, en exécution <les dis positions icsla-
naeniairea, en trois lots, eu la chambre des notaires 
de Paris, par. M* JMMÎ l'un d'eux, le 28 no-
vembre 1854, à midi. 

De TatOlK Sî,%ï«0:%S a Paris: 1» rue du 
ruubourg Si -Denis, 94; revenu, 7,020 fr.; mise à 

a prix, «,5,000 fr ; — a» rue du Pou» aux Choux, 
10; revenu, 5,530 fr. ; mise a prix, 75,000 Ir.:-

61 r
"ïo%Î!S '?t»e,tt*i 3 i '- venu, 3,820 fr.; mise a prix, 48,000 fr. 

Locutions au taux de 1847, susceptibles d'une 
grande augmentation. 

Germain, 135, à vendre (sur une seule 
enchèiej, en la chambre des uoiuires, le 19 dé-
cembre 1851. — Produit net, 9,000 fr. — Mise à 
prix, 140,000 fr. — S'adresser à *r BAl'DI »iu, 
notaire, rue Caumartin, 29. (3072)* 

foudstle nid de vins -trai-
800 t.; bail, 7ans. M. 

ftSfîtaoix d'autres fonds. 
A VENDRE fëùTtoye 
Perard ru>- Montmartre, 

LÉ MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS REPANDU 

des journaux, c'esl le Cours gênerai des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
pur JACQUES URESSUN , paraissant tous les jeudis, 

indiquant les paiement» d'intérêts, dividendes, le 
comnlc-rendu, les recettes des chemins do fer, 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 
mobilier, etc.; pl. de U Bourse, 31 , Paris. Prix, 7 I 
pur au; départ", 8 f. (Envoyer un mandai poste. 

(11789,* 

sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesélolfe.s 
et sur les gants de peau par la 

BENZÎNE-COLLAS. 
1 lr.25 c. te flacon. — 8, rue Duuphine, à Paris. 

(12770/ 

E 4I1 I l 'UTD il ï1 Pour 'a toilette des che-
AL LljSlïtALii veux, les embellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-
chissement; son action vivifiante et réparatrice 
conserve au cuir chevelu sou élasticité normale, 
prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — l.-P. Laroee, 
pharmacien, rue Nuuve-des-Petils-Champs, 26. 

(12832* 

MALADIES DES FEMMES 
Traueuient par M™" LAC1IAPELLE, maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" L ACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'c'jservations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3h5 
heures, rue du Mont-Tbabor,27, près les tuileries. 

(12843) * 

acier coloriées. 

i™ PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
neuses contractées dans la jeunesse, — 11" PARTIE. Des 
moyens de guérison. — 111" l'ARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes cpii dénotent leur existence. 
— IV* PARTI K. De leur guérison. — V« PARTIli. Des 
moyens propres à les éviter. — Vl« PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

Par H. et Xi. PBR.RY et C", médecins consultants, 
19, Uerners slreel, Oxford slreet, Londres.—sir. franco. 

ILE P0R 
| GÀLVANO-

\L PLUMEl 
ÉLECTRIQUE 1 

gueril les névralgie 

Invention brevetée de J 
Seul dépôt pour la vente 

rue Mauconseïl. 

i, inigruiin.a ut i-iaïupes. 

. Alexandre DE BIRMINGHAM, 

en groB chez S. GAFPRÉ, 12, 

(12628) 

m CHATELAINES 

Se vend ch.z IUSn.UAXtf, pl. de la Bourse, 12. 

L'Ami mî 
Ouvrage précieux sur la faiblesse de» organes géni-

aux el sur les nialailieâ contagieuses, suivi d'une mé-

tnoae tacite de guérison, illustré de IOQ gravures sur 

Ou l'Hygiène Uu tiioyen ilge. 

Cette pommade est composée de planlcs hygiiinirpitsj 

si base tonique. — Découverte dans un manuscrit pari 
M'.HALMIN, ce remède infaillible était employé par -nos! 
abolies Châtelaines Uu moyeu-âge pour conserver, jus-S 

(qu'à l'âge le plus «tancé, leur» cheveux d'une beauté! 
i:remarqûahle. — Ce nroduii active avec vigueur livcruefi 

fdes cheveux, leur donne du brillaul, de Ta souplesse,! 
ifel les empôcbe de blanchir en s'en servant journelle-
Iment. 

jj Composée par CHAI.MIN , parfumeur-chirotsle AI 

L
R0UEN, RUE bis L'HOPITAL, 40. -Dépôt à tlordeaui et danaj 

: toutes les villes de France, el chez M. Nuruiaudm,' 
passage Chotseul, îs. 

H»rlx du put i 3 fr. (11891) 



1132 GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 24 NOVEMBRE 1854 
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PLONfrères, éditeurs du Répertoire général du Journal du Palais , des Codes expliqués , par M. Rogron , du Recueil général des anciennes Lois , par Isambert , etc. , rue Garancière, 8, à Paris. 

TRAITE DE LA HIERARCHIE ADMINISTRATIVE 
ou IVE, li'Ott.G&Xl&\TIOX ~&T WE liiV COM^TEXCiï BES BÏ^Kia^ia» AUTORITÉS iVBMlKlHTl\.lTl\I^ , 

Par M. A. TROLLEY, Professeur de Droit Administratif, ancien Bâtonnier de l'ordre des avocats à la Cour impériale de Caen, chevalier de la Légion d'honneur. 
5 forts volumes in-8°. Prix : 55 francs. — L'ouvrage est immédiatement envoyé franco à toute personne qui adresse un mandat de poste de 36 francs. 

DIRECTION CENTRALE, 
rue Olivier, ©, à Paris. 

OFFICE JMIELÂIR FONDÉ PJR M, J, BŒHLER, 
Ancien avocat à la Cour impériale l 

Paris, chef de la direction centrale 
AVEC CORRESPONDANTS DEVANT TOUS LES TRIRDNADX DE L'EUROPE. DE L'AMÉRIQUE ET DES COLONIES EUROPÉENNES EN AFRIQUE ET EN ASIE, 

Ayant UN BUT PRATIQUE: l'expédition des affaires; UN BUT SCIENTIFIQUE : l'étude et la propagation du droit international et des législations étrangères 

AViniwarter, docteur en droit, avocat, auteur de plusieurs ou-

vrages de droit, avocat de l'ambassade de France en Autriche. 

Ch. Walther, docteur en droit, avocat eu Autriche, membre 

du comité des Etats de Bohême. 

Ar. Hortis, docteur en droit, avocat en Autriche. 

lilm, docteur en droit, avocat en Autriche. 

Ott, docteur en droit, avocat en Autriche. 

Marchand 11, avocat, conseiller de justice, eu Prusse. 

Adams, bâtonnier de l'Ordre des avocats, conseiller de justi-

ce, ancien représentant à l'Assemblée nationale allemande, 
en Prusse rhénane. . 

iS'eumann, avocat en Prusse, auteur de plusieurs ouvrages de 
droit. 

Simon, avocat, en Prusse, ancien représentant a l'Assemblée 

nationale allemande. 

Bocle, avocat en Prusse, conseiller de justice. 

Riemer, avocat en Saxe, conseiller de justice. 

Kurz, avocat en Suisse, ancien président du Grand-Conseil de 

Darney, Humphreyst Butler, avocats aux États-Unis. 

Masricin et Collins,.avocats aux États-Unis. 

Th. Reynolds, avocat aux Etats-Unis. 

Bernard Roelker, avocat aux États-Unis. 

AVEC UB CONCOURS, K% EUROPE, »E MM. : 

avocat à la Hautc-Cbur des Pays-Bas, membre de Berne, 

Cougnard aîné, bâtonnier de l'Ordre des avocats dans le can-

ton de Genève, ancien député à la Diète helvétique. 

Th. de Mohr, avocat, auteur de plusieurs ouvrages, ancien 

président du comité du canton des Grisons. 

Hierneiss, avocat, membre du conseil royal en Bavière. 

Elsner, avocat en Bavière. 

Gwinner, docteur endroit, avocat en Wurtemberg. 

Pfeilsticker, procureur à la Cour supérieure en Wurtemberg. 

Ebhardt, avocat eu Hanovre, auteur de plusieurs ouvrages de 

droit. 

Busch, avocat à la Cour supérieure du grand-duché de Bade. 

Kusét, avocat à la Cour d'appel, au graud-duclié de Bade. 

W. Huch, avocat au duché do Brunswick. 

Henneberg, docteur en droit, avocat dans le duché de Saxe-

Cobourg-Goilia, auteur de plusieurs ouvrages de droit, 

Friederici, avocat à la Cour supérieure en Schleswig-Holstein. 

Oldenkott, avocat en Hollande. 

EN AMÉRIQUE, 

Blasselle, avocat en Algérie. 

J. Hue, avocat en Algérie, 

Milton Potier, sénateur, avocat aux Etats-Unis. 

Fr. Gambri, avocat, ancien gérant du consulat de France au 

Mexique, 

L. Gayo, avocat au Mexique. 

J. -Maria Sojo, avocat dans la Nouvelle- Grenade. 

EN AFRIQUE ET 

R. Jacques, avocat en Algérie, 

F. Giuliotti, avocat en Egypte. 

Wiutgens, 

la seconde Chambre des Etats-Généraux 

W. Sassen, avocat à la Cour provinciale, membredu conseil de 

l'Ordre èt anc. membre des Etals provinciaux du Limbourg. 

W. Tydeman, avocat en Hollande. 

François de Muller, docteur en droit, en Russie, 

lièrent, avocat â la Cour suprême de Livonie (Russie). 

V. Maïecoski, avocat à la Cour suprême près les départements 

du Sénat, en Pologne. 

Dalman, avocat, membre de la Chambre des Nobles, en Suède, 

A. Philippssun, avocat et notaire en Suède. 

Skielderup, avocat à la Haute-Cour, conseil du consulat géné-

ra! de France, en Norwège. 

Muller, avocat, conseiller de chambre en Danemark. 

Jeusen, avocat, conseiller de chancellerie, en Danemark. 

Le chev. P. -S. Mancini, avocat à la Cour de cassation, membre 

du comité de législation, professeur de droit international, 

en Piémont. 

RE MM. : 

'f. Fr. d'Almeida, avocat au Brésil. 

L, Pablo Rosquellas, avocat dans le Haut-Pérou. 

J. -M. -José Ribera, avocat dans le Haut-Pérou. 

Estevès Sagui, avocat, ex-chef politique de la république Ar-

gentine. 

EN ASIE, DE MM. : 

îne. 

Zerio, avocat, député au Parlement de Piémont. 

J. Scanzi, avocat à la Cour d'appel, en Lombardie. 

A. Doveri, avocat, professeur à l'Université de Toscane 

P. Cavi, avocat dans les Etats romains. 

Fabrizio Isgro. avocat, conseil du consulat général de Fr» 
en Sicile. 

E. di Giovanni, avoeat en Sicile. 

G. -A. de Nardis, avocat dans le royaume de Naples. 

J. de Albentiis, avocat dans le royaume de Naples. 

J. Soto y Alcade, avocat en Espagne. 

Joaquin Calbeton, avocat, membre des Cortès d'Espaen. 
J.-R. de Cervera, avocat en Espagne. 

Pedro Moreno de la Serua, avocat en Espagne. 

Abei M. Jordao Pàisa Manso, avocat au Conseil d'Éta 

Cour de cassation, en Portugal. 

S. d'Almeida e Brilo, avocat en Portugal. 

P" Zermann, docteur en droit, avocat en Turquie. 

Ant. Winkler, docteur en droit, avocat en Turquie. 

Florentine Castellanos, avocat, docteur en droit, ancien minis-

tre des affaires étrangères de la république de l'Uruguay. 

Jos. Ed. Gaytan, avocat, île de Cuba. 

Luys-Becerra, avocat à l'île de Porto Rico. 

tat et à la 

| Breghot de Polignac, avocat au Sénégal. 

' Bonni, avocat dans la Turquie d'Asie. 

OFFICES CORRESPONDANTS s A LONDRES, pour là Urandc-Rretagne; — A RIO JANEIRO, pour l'Amérique du Sud. 

Conseils tle la tSireclint» centrale à Paris t 

I M. Valette*, avocat, profess. à la Faculté de Droit de Paris. | M. Mathieu Bodet, avocat au Conseil d'État et à la Cour de 

1 M. Royer-Collard*, avocat, professeur à la Faculté de Droit i cassation. 

I de Paris. I M. Devaux, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation. 

Faudart, avocat dans les Indes françaises. 

C;-P. d'Auterive, avocat dans les Indes françaises. 

M. Sénard, avocat à la Cour impériale. 

M. Desmarest*, avocat à la Cour impériale. 

M. Lachaud, avocat à la Cour impériale. 

Les relations entre les habitants des diverses parties du globe se multiplient en raison des facilités de communications que 

donne la rapidité des railways et des steamers ; de ces relations naissent nécessairement des transactions, qui se produiront 

plus ou moins nombreuses selon la sanction efficace qu'elles pourront recevoir de la justice, parce que la facilité défaire 

maintenir la foi des contrats engendre la confiance et le crédit, qui sont l'âme des transactions. 

Jusqu'ici des obstacles sans nombre arrêtaient les affaires litigieuses quand il s'agissait de faire valoir des droits à l'étran-

ger; la difficulté: de se mettre en rapport avec des hommes digues de confiance dans le pays où les intérêts devaient être dé-

battus et le droit discuté devenait un embarras presque insurmontable ; les entravés sans nombre qu'engendré l'éloignement 

paralysaient souvent toute action. Que de créances se trouvaient ainsi perdues! Que de négociants, après avoir expédié leurs 

marchandises à l'étranger,- sont contraints de consentir des diminutions de prix ou de renoncer à des conditions avantageuses 

de leur marché faute de pouvoir demander prompte justice de mauvaises contestations ! Que de débiteurs de mauvaise loi em-

portent leur actif et se rient de leurs créanciers de l'autre côté du Rhin, de la Manche, des Alpes ou des Pyrénées, et surtout 

sur un autre continent! Que de successions opulentes ne peuvent être recueillies par ceux à qui la loi les défère! Que de bons 

droits de toute espèce restent à jamais inexercés ! - • , 
U en est de même dans tous les pays. ~ ' 

L'OFFICE JUDICIAIRE INTERNATIONAL est destiné à mettre fin à tous ces obstacles par la création d'un centre d'où l'on peut se 

laire rendre justice dans toutes les contrées, et atteindre partout les débiteurs récalcitrants. Cette institution doit nécessaire-

ment influer sur la moralité, et partant sur la sécurité des transactions, et faire naître la confiance, qui facilite les rapports 

si les hommes les plus distingués des barreaux de tous les pays se sont-ils associés à cette œuvra de 

M. Oscar Moreau, avoué près le Tribunal de première in-
stance. 

M. Schayéifc, avocat agréé près le Tribunal de. commerce. 

eutre les étrangers. Aussi 

grande utilité avec une spontanéité qui lui garantit leur concours sincère, en retour d'ailleurs des avantages qu'ils y trouve-

ront eux-mêmes pour leurs compatriotes qui auront à combattre ou à régler des intérêts soit en France, soit dans les divers 

pays du globe. . « ■ 

Devant tous les Tribunaux civils ou de commerce, devant toutes les Cours de justice, tant de l'Europe et de l'Amérique que 

des colonies européennes de l'Afrique et de l'Asie, cet Office a des correspondants pris parmi les hommes dont la profession 

est de fairë rendre justice au bon droit. Chacun de ces correspondants traite, dans son ressort, les affaires qui lui sont- confiées 

par la direction centrale, soit que ces affaires viennent des départements de la France, soit qu'elles viennent de tout autre 

pays de l'Europe ou de l'Amérique. 

En outre, et dans les villes principales de la France et de l'étranger, I'OFFICE JUDICIAIRE INTERNATIONAL a des correspondants 

pris dans la banque et le haut commerce, pour les recettes, les transports d'argent et les remises de valeurs relatives aux af-

faires de ses clients. '■ • v 

En s'adresant à la direction centrale, à PariSj ou à ses correspondants, on arrive à faire débattre et à régler judiciairement 

ou à l'amiable tous les intérêts légitimes dans quelque partie de l'Europe, de l'Amérique ou des colonies que ce puisse être. 

L'OFFICE JUDICIAIRE INTERNATIONAL poursuit aussi, avec le concours de jurisconsultes français et étranger
1
», un but scienti-

fique qui consiste à développer et à propager par des publications la science du droit international, et à former un recueil 

comparatif "de toutes les législations du monde civilisé, expliquées au point de vue des principes et de la jurisprudence. 

No«a. -Bureau spécial pour les consultations et h direction des affaires litigieuses tant à Paris que dans les départements. 
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D'ÉNGHIEN MARIAGES 29* 

ANNÉE. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
Ma 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parée que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

BJ» mi^on de M. de FOY, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne , Etats-Unis. 

?>ît/f ÎÎPS„ <1
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ex
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Ç
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» «'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de For et SANS 

Hi» publication légale des Actes d® Société est obligatoire dans la eASBSTTB DBS TRIBUNAUX, 1,8 DROIT et le «JOURNAL «ÉWÉRAI, D'AFFICHES. 

Tentes mobilières. 

VENTESPAK AUTORITE DE JUSTICE. 

En l'hôtel dos Cnmmissaires-Pri-
seurs, rue Rossiui, 2. 

Le 25 novembre. 
Consistant en bureau, meubles, 

chaises, velours, etc. (3674) 

Consistant en bureau, guéridon, 
étagère, toilette, fontaine,ete. (3676) 

Kn une maison sise à Paris, rue de 
la Ville-l'Evêqne, 3». 

Le 25 novembre. 
Consistant en buffet, tables, di-

van, fauteuils, chaises, etc. (3675) 

En une maison sise à Paris, avenue 
des Champs-Elysées, 67 et 69. 

Le 25 novembre. 
Consistant en guéridon, canapé, 

chaises, fauteuils, etc. (3677) 

En une maison rue Richelieu, 20, 
à Paris. 

Le 25 novembre, 
'."onsistanl eu comptoirs, bureau, 

eanapé, fauteuils, glaces.otc, (36J8) 

SCtfJBKTiâS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le dix novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, et enregis-
tré le onze, il appert : 

Que MM. Alfred - Bernard LE-
MA1RE, demeurant à Paris, boule-
vard de Strasbourg, 26, et Ferdi-
nand-Charles-Edouard HEIPFERS-
CUEID, chimisle.demeuranl à Mont-
martre, 14, rue Je la Nalion, ont 
formé une société en nom collectif 
dont l'objet est l'exploitation d'un 
proeédé.rhimique pour la fabrica-
tion d'huiles à l'usage des mécani-
ques dont M. Itcifferscheid est l'in-
venleur. La suciélé doit commen-
cer le dis novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, et sera de la du-
rée de quinze, années. La raison so-
ciale est LEUAIHE et REIFFERS-
CHEID, el la signature appartient à 
M. Lemaire. 

Le siège de la société est a Paris, 
boulevard de Strasbourg, 26. 

Signé LEMAIRE et REIFFERSCHEID. 

Pour extrait : 
LEMAIRE . (126) 

D'un acte, fait quintuple, sous 
seings privés, à Paris, le dix-huit 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, entre: 

i° M. Sylvain-Eugène HUET, né-
gociant, demeurant à Paris, place 
tien Victoires, S: „ 

a» M. Alfred-Charles-Camillc TA-

VERNIER', négociant, demeurant 
place des Vicloires, 5 ; 

3° M. Emile TAVERNIER, négo-
ciant, demeurant rue Drouot, 8; 

4° M. Jean-Baptisle-Armand GAL-
LIIÎN, négociant, demeurant rue 
Grélry, 2 ; 

5° M. Gabriel GUGENUEIM, né-
gociant, demeurant ylace des Vic-
loires, 5; 

Il appert que les parties ont 
formé entre elles une société col-
lée! ive et solidaire, dont le siège 
est à Paris, place des Vicloires, 5, 
sous la raison sociale TAVERNIER 
frères , IIUET , GALL1EN et GU-
GENHEIM, pour l'exploitation de la 
maison de commerce de soieries en 
gros établie audit lien et de la suc-
cursale à Lyon, port Saint-Clair, 24. 

Chaque associé a le droit, de gé-
rer et administrer, et signer, sous 
la signature sociale, pour la so-
ciété. 

Le fonds social est tivé à treize 
cent mille francs, fourni en espè-
ces el par l'apport du fonds de 
commerce, dout les associés sont 
copropriétaires par égales por-
tions." 

La société commencera le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, elle aura cinq années 
de durée et expirera, par consé-
quent, le trente-un décembre mil 
huiLcent cinquante-neuf. 

A celte époque, la société conti-
nuera pour cinq nouvelles années 
entre MM. Tavernier frères, Gallien 
et Gugenheim, sous la raison so-
ciale TAVERNIER frères, GALL1ËN 
et GUGENHEIM ; les quatre associés 
auront la signature sociale. 
'Tout pouvoir est donné au por-

teur pour déposer. 
Pour extrait : 
Paris, le vingt novembre mil huit 

cent cinquante-quatre. 
Ch. TAVERNIER . (137) 

D'une délibération en date du 
quinze novembre milhuit cent cin-
quante-quatre, enregistrée à Paris 
le vingt-un du même mois, folio 
34, case lrt, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, prise par le 
conseil de surveillance de la société 
fermière de la fonderie de Caronte 
et des mines de la Méditerranée, a 
été extrait ce qui suit : 

Le conseil de surveillance procé-
dant, en verlu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés par l'assemblée 
générale du quatorze septembre 
dernier, mais considéranttoutefois 
que dans la situation dea affaires 
de la société il importe que rassem-
blée générale elle-même se pro-
nonce sur le choix à faire et sur ta 
nature des pouvoirs à conférer au 

gérant définitif, 
Nomme coin me gérant de la socié-

té fermière de la fonderie deCaronle 
et des mines de la Méditerranée, M. 
Jules LUYT, chef du contentieux de 
ladite société, demeurant à Paris, 
rue de Parme, 6. 

Toutefois eetle nomination n'est 
que provisoire , conditionnelle et 
subordonnée à la ratification de 
l'assemblée générale des action-
naires. 

Invite M. le aérant à convoquer 
AD HOC l'assemblée générale des ac-
tionnaires daus le plus bref délai 
possible, et au plus lard d'ici au 
irenle-un janvier prochain; 

Et jusqu'au vole de ladite assem-
blée sur ce poinl, dit que le gérant 
ainsi nommé ne fera que des actes 
purement conservatoires et d'ad-
ministration, sans- pouvoir em-
prunter sous aucune forme ni en-
gager la sociélé par billets, recon-
naissances, acceptations, transac-
tions ou autres actes quelconques. 
Toutefois les présentes restrictions 
ne portent pas sur le droit de pour-
suivre les débiteurs de la société, 
notamment les actionnaires en re-
tard de versement, droit sur lequel 
l'asssemblée générale du quatorze 
septembre a déjà prononcé, en au-
torisant le géran t a faire vendre les 
actions retardataires et à en opérer 
le rachat dans des conditions dé-
terminées. Ce droit demeure réser-
vé au gérant actuellement désigné 
dans les termes où il a été élabti 
par la délibération de l'assemblée 
générale précitée. 

Pour extrait : 
Le gérant : J. LUVT. 

Le siège de la société est trans-
féré rue Louis-!e-Grand, s, chez 
MM. Seguin frères, banquiers de la 
société. (u6) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait quadruple à Paris le quatorze 
novembre mil huit cent cinquante-.! 
quatre, enregistré à Paris le seize 
novembre mil liuil cent cinquante-
quatre, folio 71, case 5, reçu cinq 
francs cinquante centimes , signé 
Pommey, 

Entre M. Désiré NORMAND, de-
meurant à Paris , rue Ramlm-
teau. 13, et M Pierre-Martin LE-
TESSIER, négociant à Kiel, faisant 
élection de domicile au siège delà 
compagnie la Garantie, rue de 
Grammont, 20, et deux commandi-
taires dénommés audit acte, oui 
formé une société en nom collectif 
a l'égard de Normand et Letessier, 
et' en commandite à l'égard des 
deux contractants désignés audit 
acte. Cette sociélé a pour objet la 
fabrication de visières de casquet-

tes et de vernis en feuille. 
La raison sociale est NORMAND, 

LETESSIER et C«. 
La durée de la société est de 

quinze années. 
Le siège social est à Paris, rue de 

Rambuleau, 13. 
La signature sociale appartient a 

M. Letessier. 
L 'apport des associés consiste: 

pour M. Normand, dans ses brevets 
d'invention, dans ses marchandi-
ses, créances et le matériel de sa 
fabrication; pour M. Letessier, dans 
une somme de six mille francs; et 
pour les deux commanditaires, 
dans une somme de huit mille 
francs. 

Signé: NORMAND. 

(lit») Signé : LETESSIER. 

D'un acte sous seing privé, fait et 
signé les quinze et seize novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

11 appert que : 
MM. NEPVEU et C, construc-

teurs, demeurant à Paris, rue de la 
Bienfaisance, 36, ont formé, avec 
diverses personnos dénommées et 
domiciliées audit acte, simples 
commanditaires, une société en 
nom collectif à l'égard de MM. Nep-
veu et O, et en commandite à l'é-
gard des autres signataires de rac-
le, el ayant pour but la préparation 
des bois, leur sécluge, ieur colora-
tion et leur conservation. 

La raison de commerce de cette 
société est NEPVEU et C«. 

MM. Nepveu et C» gèrent, admi-
nistrent et signent pour la société, 
dant le siège est à Paris, rue de la 
Bienfaisance, 36. 

. Le capital social s'élève à cent 
mille francs; il est divisé en cinq 
cents actions. Trente mille francs 
sont fournis par MM. Nef veu el€-rj 
et soixante-dix mille francs par les 
commanditaires dénommés audit 
acte. 

Celte société doit durer quinze 
années consécutives, à partir du 
quinze novembre mil huit cenl 
cinquante-quatre, jusqu'au quinze 
novembre mil huit cent soixante-
neuf. 

Pour extrait : 
NEPVEU et C«. (us) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 NOV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FOURNIER (Léonard), 
md devins à Sainl-Ouen; nomme 
M. Carcenac juge-commissaire, et 
M. Decagny, rue de Grtffulhe, 9, 
syndic provisoire (N» 12053 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MERCIER, md de pro-
duits chimiques, rue Pastourel, 12, 
le 30 novembre à 12 heures (N» 
U930 du gr.); 

Du sieur PARIS (Jacques), ent. 
de maçonnerie, rue du Vertbois, 
22, le 3o novembre à \ï heures (N° 
11840 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEROUX (Réné-Quen-
tin-Henri), relordeur de fils, rue 
St-Maur-Popincourt, 56, le 28 no-
vembre à 3 heures (N» 11644 du 
tir.); 

Du sieur AURIOL aîné (Martial), 
md rte draps, rue St-Antoine, 40, le 
28 novembre il i heure i[2 (N° nS02 
(lu gr.); 

Pour entendre le rapport det syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibt -
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne ser» admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

P LACET jeune (Charles), md de 
couleurs, passage Sainte-Avoie, 6, 
sont invités à se rendre le 28 no-
vembre à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle dès as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 5io du Code de commerce, 
déciders'ils seréserverontdedélibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à staluer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuseconiHiencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant êtrepronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite a ne 
pas manquer à cette assemblée, ù 
laquelle if sera procédé à ta forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N»U662 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES; 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VALLET, md de charbon de ter-
re, quai Jemmapes, n. 44, sont 
invilés à se rendre le 28 novem-
bre à u heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

"NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 4226 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
l.EGENDRE, en Sun vivant négo-
ciant , rue Neuve-des-Mathurins, 
n. 27, sont invités à se rendre le 
28 novembre à il heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l 'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comrnu-
nicalion des compte et rapport des 
ayndicB (N° 5396 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 
sociélé F. CHEVREUIL, composée 
de Victor Chevreuil et de la dame 
Louise Esnouf, son épouse, mar-
chands tailleurs, rue de la Paix, 6, 
sonl invités à se rendre le 28 no-
vembre à n heures très précises, 
au palais du Tribunal de . commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément àl'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9179 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la sociélé 
LEQUIEN et C«, imprimeurs sur 
étoffes à Aubervilliers, à la brasse -
rie, composée de Lequien ,(Benoît-
Fleury), demeurant a Saint-Denis; 
Vaissaux (Alexandre) et Delmas 
(Antoine), demeurant au siège de 
la société, sonl invités à se rendre 
le 30 novembre à il heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'arl 
53T du Code de commerce, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndies, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» nooodu gr.). 
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REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUTON (Nicolas), 
épicier md de couleurs, avenue 
Montaigne, ai, peuvent se présen-
ter chez M. Hérou, syndic, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, pour lou-
cher un dividende de 12 fr. 93 cent, 
p. 100, unique répartition (N« 1097 j 
du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ff. B. Un mois après la date de ces 
\juyements , chaque créancier rentre 
d,ins l'exercice de se» droits contre le 
failli. 

Du 22 novembre. 

De la daine MOSNY" (Cécile Levy, 
épouse séparée quant aux biens du 
sieur François Mosny), mde de 
vins, rue Sl-Jacques, 30S (N° U78' 
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Enregistré à Paris, le Novembre 1834, F* 

Reçu deux frase» vingt centimes, 
IJiinUKERlE DE A. (JUYOÏ, ftUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature 

U maire du 1" arroidiasement, 
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